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INTRODUCTION 

La difficulte de trouver un editeur pour un ouvrage qui s'adresse 

a un cercle restreint de lecteurs a souvent decourage les chercheurs. 

Aussi, c'est dans les theses de doctorat que les recherches neuves et 

les travaux d'erudition ti'expriment le plus souvent. 

L'etape du doctorat, particulierement en lettres et sciences humaines, 

est primordiale dans la carriere d'un chercheur qui se destine a l'en-

seignement superieur. 

II en resulte 1'obligation de presenter un travail fonde sur une docu-

mentation originale, aussi complete que possible; aussi, le chercheur 

doit-il etre assure que son sujet n'ait pas deja ete retenu dans une 

autre universite, assurance difficile a obtenir etant donne le nombre 

des universites et leur pluridisciplinarite; de meme, un travail iden-

tique ou voisin ne doit pas deja avoir ete mene. 

Le developpement- de la recherche, ses orientations necessitent que 

tout chercheur puisse disposer des instruments bibliographiques aussi 

exhaustifs que possible, facilement accessibles et rapidement mis a jour 

concernant les sujets de theses deposes et les theses soutenues. 

Mais il ne snffit pas d'obtenir des references bibliographiques; 

encore faut-il pouvoir consulter, voire se procurer, les travaux reperes. 

C'est donc le probleme de 1'accessibilite des theses, de leur disponi-

bilit§ qui est pose et donc celui des moyens de reproduction et de dif-

fusion propres aux theses de lettres et sciences humaines, droit et 

sciences economiques. 

Ces trois etapes, necessaires a la demarche du chercheur, seront 

celles de notre analyse qui s'est donnepour objectif d* etre un guide 

pratique utile tant au bibliothecaire qui doit renseigner ses lecteurs 

qu'a toute personne ayant besoin d'une these pour sa documentation, 

meme si ce guide doit commencer, avant tout, par une etude de la regle-

mentation. 



I. LA REGLEMENTATION : PRINCIPALES ETAPES 

Les problemes que posent la recherche bibliographique et la loca-

lisation des theses de lettres et droit sont en grande partie dus a la 

r6glementation peu a peu elaboree depuis la creation du doctorat au de-

but du XlXe siecle. 

On s'est tres tot preoccupe d'assurer le depot d'un certain nombre 

d'exemplaires en vue de constituer des collections completes de theses 

dans chaque universite et de disposer d'exemplaires pour les echanges 

avec 1'etranger. 

Les differents textes ont ete analyses dans les memoires de 

Marie-Claude CHE7ALIER (1)* et de Marie-Helene DELETTRE (2) , aussi 

n'est-il pas dans notre propos de les reprendre dans le detail. Une 

liste des principaux textes est jointe en annexe. 

II ne sera envisage ici que les principales etapes necessaires au deve-

loppement de notre analyse et les conditions d'application^ de ces textes 

seront etudiees plus loin. 

Les differentes mesures prises au cours du XlXe et du debut du XXe 

siecles, notamment 1'arretS du 21 fevrier 1923, ont permis le depot de 

tous les doctorats, peu nombreux il est vrai, dans toutes les bibliothe-

ques universitaires existantes de Paris et de Province ( soit 17 au 

total) et, a partir de 1923, a la Bibliotheque nationale, ceci jusqu'a 

la circulaire du 5 janvier 1943, qui autorise les candidats, a titre 

exceptionnel, a presenter leur these sur exemplaires dactylographies. 

Un de ces exemplaires doit etre depose a la bibliotheque de 1'universite 

de soutenance; il devait etre, ulterieurement, reproduit sous forme de 

microfilm pour etre diffuse dans les autres bibliotheques universitaires 

et au College de France, disposition qui ne sera jamais appliquee. 

En 1957, 1'obligation d'impression est retablie pour les theses de lettres; 

elle est assotie d'une subvention de 1'Etat. Mais, seules les meilleures 

theses de droit beneficieront des memes mesures, les autres demeureront 

SOIE forme dactylographiee, un exemplaire au moins (parfois deux) etant 

depose a la bibliotheque de 1'universite de soutenance. 

Les numeros renvoient a la Bibliographie en fin de chapitre. 
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En 1968, la Loi d'orientation de 1'enseignement superieur touche peu 

les theses; elle autorise seulement les candidats a soutenir leur these 

(dans toutes les disciplines) sur ensemble de travaux. 

C'est en 1969 qu'est redefini le doctorat : la these complementaire en 

Lettres est supprimee; le sujet de these de Lettres et Sciences humaines 

sera, pour la premiere fois, enregistre dans un fichier central; un delai 

de 5 ans maximum est autorise entre le depSt du sujet et la soutenance; 

celle-ci se fera sur exemplaires dactylographies. La these devra etre 

imprimee ensuite aux frais du candidat; l'Etat accordant son concours 

en fonction du rapport du jury. Cependant, cette derniere disposition 

ne sera jamais appliquee : en effet, des 1971, l'Etat prend en charge 

la reproduction par offset de toutes les theses de lettres et sciences 

humaines. L'atelier universitaire de 1'universite de Lille III est charge 

de la multigraphie qui se fera en 200 exemplaires dont 60 seront repartis 

entre les differentes bibliotheques universitaires, 14 seront attribues 

a la bibliotheque de 1'universite de soutenance, la Bibliotheque natio-

nale et le C.N.R. S. (Centre de documentation sciences htimaines) dispose-

ront chacun d'un exemplaire, 100 seront reserves aux echanges et 4 aux 

Ecoles normales superieures (Ulm, St Cloud, Sevres, Fontenay). Cette 

mesure est applicable aux theses soutenues en 1970. 

Cette circulaire aurait du permettre a toutes les bibliotheques univer-

sitaires, a la B.N. et au C.N.R.S. de disposer d'un exemplaire de toutes 

les theses soutenues en France en lettres et sciences humaines. Nous 

verrons plus loin comment elle a ete appliquee. 

En 1974', sont pracises les etablissements habilites a delivrer les 

doctorats d'Etat et de 3e cycle, liste a laquelle s'ajoute 1'Ecole des 

hautes etudes en sciences sociales (ex E.P.H.E. 6e section) en 1975. 

Jusqu'a l'arrete du 11 fevrier 1976, les theses de droit et sciences 

economiques demeurent, pour 1'essentiel, soumises aux dispositions de 

la circulaire de 1943. 

Cet arrete de 1976 reprend differentes mesures existantes (notamment 

celles de la circulaire de 1971) et en etend la portee. II a ete analyse 

en detail par Marie-Helene DELETTRE (2). 

> Pour notre part, nous en retiendrons les points suivants : 

1) Les doctorats d'Etat, de 3e cycle et d'universite sont 

delivres par les universites et les etablissements publics a caractere 

scientifique et culturel independants, tel 1'Institut d'etudes politiques 

de Paris, ainsi que les etablissements d'enseignement superieur~ publics 

telle 1'Ecole des hautes etudes en sciences sociales. 
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2) Le doctorat est confere apres soutenance d'une these 

ou presentation en soutenance d'un ensemble de travaux individuels ou 

collectifs. 

3) Tout sujet de these doit obligatoirement etre enre-

gistre au Fichier central des theses, situe a Nanterre, par 1'interme-

diaire de 1'etablissement ou est inscrit le candidat. 

4) Le delai entre le depot du sujet et la soutenance est 

de 5 ans maximum pour une these d'Etat, de 2 ans eventuellement prolon-

ge d'une annee pour xm 3e cycle et de 2 ans pour une these d'universite. 

Si la soutenance n'est pas intervenue dans ces delais, la reinscription 

au Fichier central des theses est obligatoire. 

Le delai est variable en cas de soutenance sur ensemble de travaux. 

5) Toute modification dans le libelle du sujet, dans ses 

conditions de preparation (patron, universite...) ainsi que tout abandon 

doivent 'Stre signales au Fichier central des theses. 

6) Apres soutenance sur exemplaire dactylographie, les 

theses d'Etat peuvent, au choix du candidat, etre soit reproduites par 

offset dans les ateliers universitaires de multigraphie (Lille III et 

Grenoble II) soit imprimees, avec ou sans subvention. 

7) Les theses multigraphiees ou imprimees avec subvention 

doivent obligatoirement etre deposees dans un certain nombre de biblio-

theques. 

8) Le depot obligatoire de 180 exemplaires multigraphies 

sera reparti comme precedemment (circulaire du 12/1/1971). (De meme : 

180 exemplaires du resume des travaux presentes en cas de soutenance 

sur ensemble de travaux; une serie de 1'ensemble des travaux devant 

etre deposee a la B.U. de soutenance). 

9) La diffusion des exemplaires reproduits par offset est 

assuree par les ateliers universitaires. 
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10) Les etablissements sont tenus d'inforaer la bibliothe-

que universitaire au fur et a mesure des soutenances et de transmettre 

un exemplaire dactylographie presente en soutenance. 

Cette analyse fait naltre quelques remarques : 

- Un organisme unique : le Fichier central des these de 

' Nanterre, centralisera les sujets de theses en cours. 

- Les theses de droit, sciences economiques et de gestion 

sont desormais soumises aux memes dispositions que les theses de lettres 

et sciences humaines : depot du sujet, reproduction, diffusion. 

- Le depot du sujet de these de 3e cycle apparait pour 

la premiere fois; il se fera en un lieu unique : Nanterre et la these 

sera ensuite deposee en 3 exemplaires (au lieu de 2 : dispositions de 

1966) a la bibliotheque de 1'universite de soutenance, plus un exemplaire 

au Centre de documentation sciences humaines du C.N.R.S. Mais il n'est 

pas question d'impression, pas plus d'ailleurs pour les theses d'univer-

site, dont la diffusion reste un probleme. 

- Rappelons que le candidat beneficie de droit des ser-

vices des ateliers de multigraphie de Lille et Grenob-le mais qu'il n'est 

pas oblige d'y avoir recours. S'il fait imprimer sa these, sans subven-

tion", rien n'est prevu pour le depot. 

- Ce sont les etablissements qui doivent informer la 

bibliotheque universitaire, au fur et a mesure des soutenances, en trans— 

mettant un exemplaire de la these presentee. A charge pour la bibliothe— 

que de verifier que le depot a bien lieu. Le systeme repose donc en 

grande partie sur les bonnes relations entre les services administratifs 

de 1'Universite et la bibliotheque universitaire, notamment par la 

transmission d'une liste des sujets deposes qui, seule, peut ensuite 

permettre une confrontation avec les exemplaires regus. 

- Enfin, il est a noter que les circulaires d'application 

ne sont jamais parues. 

Les preoccupations de cet arrete de 1976 sont de deux ordres : 

- assurer aux sujets de theses (lettres et droit) un 

depot centralise permettant une meilleure information des candidats et 

des directeurs de travaux sur ce qui se fait dans tout le pays et garder 
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ainsi a la these d'Etat son caractere original et unique. 

- assurer aux theses soutenues une diffusion plus large 

grace a. un systeme de multigraphie finance par 1'Etat, epargnant aux 

candidats les trop lourdes charges d'une impression par la voie com-

merciale. 

De ces preoccupations, qu'en est-il resulte aujourd'hui ? 

Nous essaierons de voir dans un premier temps ce qui concerne le depSt 

et la "publicite'des sujets de theses, c'est-a-dire 1'information biblio-

graphique sur les sujets de theses en cours;puis, dans un second temps, 

sur les travaux soutenus. 

Enfin, nous envisagerons les possibilites d'acces aux theses elles—memes, 

leur disponibilite. 
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21 fevrier 1923 : arrete non publie au J.O. 
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Soutenance sur exemplaire dactylographie autorisee. 
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Impression obligatoire pour les theses principales de lettres 

30 juillet 1957 : circulaire (voir Bibliographie n° 3) 

Modalites du depot des theses de lettres. 

29 juillet 1969 : Arrete (J.O. du 3/8/1969) 

Redefinition du doctorat. 

Enregistrement du sujet de these de lettres dans un fichier 

central. 

12 janvier 1971 : Circulaire (B.O.E.N. 28/1/1971) 

Creation de 1'atelier universitaire de multigraphie de Lille 

Organisation du depot des exemplaires multigraphies. 

24 mai 1974 : Arrete (BOEN WW1974) 

Liste des etablissements habilites a delivrer le doctorat. 

26 fevrier I975 : Arrete (J.O. 11/3/1975) 

Dispositions etendues a 1'Ecole des hautes etudes en 

sciences sociales. 

11 fevrier 1976 : Arrete ( J.O. 24/2/1976) 

Reproduction, depot, diffusion des theses de lettres et 

sciences humaines et droit, sciences economiques et gestion. 



ANNEXE 

430-6 

Circulaire n° 111-69-49 du 21 Janvier 1969 
(Enseignements supirieurs : bureau B1) 
Texte adressti aux recteurs. 

Thtses de doctorat. 

En vertu de l'article 20, troisifeme alinda de la loi d'orientation, les moda-
lites de preparation et de soutenance des thfeses de doctorat doivent faire 
l'objet d'une rtiorme. Celle-ii est actuellement a 1'dtude. 

Toutefois sont immddiatenient applicables les mesures suivantes : 
1° La thfese compldmentaire n'est plus exigee en vue des doctorats d"Etat 

6s lettres et 6s sciences, ni la discussion de questions qui pouvait 6tre 
substituie k la seconde th&se dans les facultds des sciences. 

2° Le diplome de docteur est confdre aux candidats ayant soutenu avec 
succes une seule these ou present^ en soutenance un ensemble de travaux 
scientifiques originaux dans les conditions fixees a 1'article 20, troisieme 
alinda, de la loi d'orientation de 1'enseignement superieur (1). L'autorisation 
de presenter ces travaux est accordfe par le doyen de la faculte dans les 
memes conditions que 1'autorisation de soutenir la these. 

3" Les candidats au doctorat d'Etat 6s lettres sont autorises a soutenir 
leur these sur exemplaires dactylographids comme l'etaient jusqu'ici les 
candidats au doctorat des autres disciplines. Apres la soutenance, un exem-
plaire dactylographid sera ddpos6 d'une part a la bibliothfeque xmiversitaire, 
d'autre part au centre de documentation du C. N. R.S., qui pouira, en cas 
de besoin, en assurer la reproduction par microcopie. 

L'impression des theses de doctorat d'Etat es lettres cessera, en conse-
quence, d'etre automatiquement subventionnd par la Direction des ensei-
gnements supdrieurs; les nouvelles conditions de subvention seront dffinies 
prochainement. 

D'autre part, il est rappeld que des personnalit& n'appartenant pas au 
personnel enseignant de la facultd et choisies en raison de leur compdtence 
peuvent etre appelees & faire partie des jurys de soutenance par d&ision du 
ministre de 1'Education nationale en ce qui concerne le doctorat d"Etat 
fcs lettres et par decision du doyen dans les autres cas. 

Je vous prie de bien vouloir porter la prdsente circulaire & la connaisuance 
de MM. les Doyens des facultds. 

(B. O. E. N. n" 6 du 6 fdvrier 1969.) 

(1) LOI DXJ 12 NOVEMBRE 1968 
Arl. 20. — 
... Les tltres de docteur sont confir#s aprts soutcnance d'une thise ou la pr#scn-

tation en soulenance d'un ensemble de travaux sdentlfiques originaui. Cette these 
el ces travaux peuvent 6tre individuels ou, sl la dlscipllne ]e justifie, collectifs, 
d#J6 pubiiis ou inddlts. Dans le cas ou la these ou les travaux resultent d*une 
contrlbullon collectlve, le candidat doit ridlger et soutenir un m£rooire permettant 
d'appr6cier sa part pcrsonnelle. 

1973 n° 2 7 



ANNEXE 

DOCTORAT ES LETTRES 444-4 

VlKTNAM 

Dipl6me'' d'6tudcs supirieures de lettres frantaises obtenu h la Facnlti 
des lettres de Saigon postirieurement k la licence. 

YOCGOSLAVIB 

DiplAme de fln d'dtudes des facultSs de philosophle et des facnlUs de 
phllologie. 

Arrete du 29 juillet 1969 

(Enseignements supirieurs : bnreau B1) 

(Vu L. 12-11-1968 ; D. n" 69-159 du 13-2-1969 ; D. 17-7-1840, mod. ou 
compl. p. D. 20-7-1882, 28-7-1903, 22-12-1908 et 23-7-1953 ; 
D. n° 68-766 du 22-8-1968 ; avis sect. perm. Cons. ens. sup.) 

Doctorot d'Etot es lettres et sciences humoines. 

Article premier. — Le doctorat d'Etat 6s lettres et sciences humaines est 
ddlivrd par les universit6s aux candidats ayant soutenu soit une th6se. 
soit un ensemble de tiavaux originamc et de haute qualitd, dtablissant que 
ces candidats possfedent la maitrise des mdthodes, les connaissances g6ni-
rales et 1'esprit de synthise requis. 

Une thise soutenue en vue du doctorat de sp6cialit6 (troisiime cvcle) 
peut faire partie d*un ensemble de travanx prisent6 en vne de 1'obtention 
du doctorat d'Etat 6s lettres et sciences humaines. 

Arf. 2. — Pour 6tre admis 4 s'inscrire en vue du doctorat d'Etat 6s lettres 
et sciences humaines, les candidats doivent justifier d'une maitrise de let-
tres et scienccs humaines ou d'un titre itranger r6glementairement admis 
en 6quivalencc. 

Peuvent 6galement 6tre admis k s'inscrire les candidats justiflant d'au-
tres titres, frnnsais ou 6trangers, jug6s suffisants par d6cision individuelle 
du prtsident de l'universit6, prise apr6s avis des professeurs et maitres de 
confdrences membres du conseil de l*unit6 d*enseignement et de recherche 
correspondant k la sp6cialit6 du candidaL 

Art. 3. — Le candidat envisageant de priparer nne thise doit obtenir 
1'accord pr6alable d*une personnalit6 qui accepte de diriger son travail. 

Sont habilit6s k diriger la pr6paration des thises : 
Les professeurs et miitres de conf6rences des universit6s ; 
Les professeurs du Coll6ge de .France ; 
Les titulaires de doctorats d'Etat, & 1'exclusion des doctorats de sp6cia-

lit6 (troisi6me cycle), exergant des fonctions de professeur ou de maitre 
de conf6rences ou des fonctions de meme rang dans les grands etablisse-
ments d*enseignement sup6rieur ou au Centre national de la recherche 
scientiflque. 

Sauf derogation exceptionnelle prononc6e par le pr6sidont de Vuniversit6, 
une m6me personnalit6 ne peut diriger plus de vingt theses en mSme temps, 
que ces thises soient prdpar6es en vue de doctorats vis6s k Valin6a prec6-
dent, de doctorats de sp6cialit6 (troisi6me cycle) ou de doctorats 6tablis 
par des universitis. 

Art. 4. — Le candidat d6pose son sujet de th6se aupr6s du pr6sident de 
l*univers!t6. Le sujet doit 6tre agr66 par le directeur de la th6se et avoir 
fait l'objet d*un avis favorable des enseignants vis6s k l'article 2 du pr6-
sent arr6t6. 

Le sujet est enrcgistr6 dans un fichier central ; des observations peu-
vent 6tre formul6es i cette occasion s'il existe des travanx d6j& r6aiis6s 
on en cours sur le m6me sujet 

1970/n* 1 S 



444 LETTRES ET SCIENCES HUMAINES 

Art. 6. — Lc cnndidnt peut dtre invitd par son dlrccteur de thdse & sui-
vre des sdminaircs dc prcmicrc onn6e du troisi6me cycle. 

Les risullnts pnrtiels obtcnus au cours dc la pr6paration de la thise 
peuvent 6tre diffusds. ; 

Art. 6. — Un dclai de cinq atis sVcoulc normalcment entre de ddpdt du 
sujct et la soutcnnnce. 
. Pour lcs candidats qui prtparent unc thisc dc doctorat d'Etat 6s lettres 
et sciences humaines apris avoir obtenu un doctorat dc sp6cialit6 (troi-
si6mc cycle) un dtiai de trois ans s6pare normalement les deux soute-' 
nances. 

Dcs dirogations h ces rigles peuvent 6tre accorddes par le president de 
Vuniversitd. 

Art. 7. — L'autorisation de prdscntcr la th6se ou un enscmble de travaux 
en soutcnancc est accordde par le prtisident de l'universit6 suivant la pro-
c6dure ci-aprfcs. 

Le dirccteur de th6se ou, dans le cas d'un ensemble de travaux, une per-
sonnaliti habilitec a diriger lcs th6scs et prenant la responsabilite de 
soumettrc lcs travaux du candidat 6 Vagrtment, adresse nn rapport de pr6-
sentation au president de l'universit6. 

Cclui-ci requicrt deux autl-es personnalit6s, dont une au moins doit etre 
extericure 4 Vuniversit6 devant laquelle se pr6scnte le candidat. Ces per-
sonnalit6s adressent nu pr6sidcnt de l'universit6 un rapport 6crit sur les 
travaux du candidat. En cas de d6saccord entre les trois personnes consul-
t6es, le president peut les r6unir. La. d6cision d'agr6ment est prise par le 
pr6sident de l'universit6. 

Art. 8. — Lc cnndidat dont la thfese ou les travaux ont 6t6 agr66s les 
pr6sente en soutenance un mois au plus t6t apr6s la d6cision d'agr6ment. 

• La soutenance a lieu publiquement devant un jury d6sign6 par le pr6-
sident de 1'universite. 

Le jury est compos6 d'au moins quatre membres. Le prisident de l'uni-
versitd les d6signe parmi les personnalit6s habilit6es a diriger la pr6para-
tion des thises conform6ment & 1'article 3 du pr6sent arr6t6 ou, le cas 
6ch6ant, fait appel 6 d'autres personnalit6s dont les travaux se rapportcnt 
aux 6tudes du candidat. Les mcmbres du jury sont choisis pour la rooiti6 
au moins 1 I'ext6rieur de l'universit6 devant laquelle se pr6sente le can-
didat. 

Les trois personnalit6s qui ont particip6 & la proc6dure d'agr6ment peu-
vent faire partie du jnry. II est recommand6 que l'nn des mcmbres du 
Jury soit 6tranger 4 la sp6cialit6, strictement ddfinie, du candidat. 

Au cours d'une consultation prtliminaire, les membres du jury d6signent 
parmi eux le pr6sident et les rnpportcurs pour les differentcs parties de 
la th&se. on des travaux. Le directcur de la thfcse ou la personnalit6 qui a 
soumis les travaux du candidat 6 l'agr6ment ne peuvent pr6sider le jury. 

L'admission ou 1'ajournement est prononc6 aprts d61ib6ration du jury. 
L'admission donne lleu 6 1'attribution d'une mention ; passable, honorable 
ou tr6s bonorable. La d6cision du jury est prise 6 la majorit6 absolue. 

A 1'issue de la soutenance, le jury adresse un rapport 6crit au pr6sident 
dc l'universit6. 

Art. 9. — Le candidat qui prdsente une thise en vue de 1'obtention du 
doctorat d"Etat 6s lettres et scienccs humaines peut ln soutenir sur exem-
plaires dactylographifes. ou reprodnits par d'autres mdthodes oue 1'imori-
merie. ' ' 

II est tenu d'en d6poser deux cents exemplaires apr6s la soutenance. 
Le rapport r6dig6 par le jury 4 la suite de la soutenancc doit contenir 

un avis pr6cis qunnt 6 I'int6r6t qui s'attnche k la publication de la thise, 
lorsque ccllc-ci n'a pas 6t6 imprim6e avant la soutenance. " 

Une commission si6geant au minlst6re de VEducatSon nationale d6ter-
mine le montant du concours de 1'Etat aux frais d'impression des thises. 

Art. 10. — Lorsque le candidat pr6scnte un ensemble de travaux en vue 
dn doctorat d*Etat 6s lettres et scicnces humaines, il est recommandd que 
ccs travaux aient 6t6 publids. 
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Art. 11. — En attcndant quc soient mises en place les structures des 
nnfversitds ddfinics par la Ioi d'orientation, les attrihutions confides par 
le prdsent tcxte rcspcctivement aux univcrsitds et aux prdsidents de celles-
ci scront excrcccs par lcs facultds des lettres et sciences humaines et par 
les doyens dc ccs facultds. 

Art. 12. — Sont abrogdes toutes dispositions contraires au prdsent arretd 
et notamment cclles du ddcrct du 17 juillct 1840 et des textes subsdquents. 

Demeurent toutcfois valables les dispositions de Varticle 2 du ddcret 
sus-visd du 22 aoflt 1968 autorisant & s'inscrire en vue du doctorat d'Etat 
4s lettres les candidats ayant obtenu la licence 6s lettres antdrieurement 
k 1'annde nnlversitaire 1967-1968. 

(J.O. dn 8 aotit 1969 et B.O.E.N. n» 32 dn 28 aofit 1969.) 
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Arr6t6 du 16 avrll 1974 
(Educution nationale) 

6S-978,du 12-11-1968, ens. L. n° 71-557 du 12-7-1971; D. n° 73-226 du 
Z7-2-1973; D. 17-3-1808 mod., not. art. 24; D. n" 63-614 du 19-4-1963 • D 
T ™ D. n° 59-748 du 156-1959; A. 156-1959; A. im964; 
A. 29-7-1969; A. 9-7-1923; D. 21-6-1933 mod.; A. 28-12-1968, not. art. 9, 10 et 11 • 
avis cons. nat. ens. sup. et rech. ' 

Doctorat d'Etat. 

Article premier (modifU paf Varritd du 26 fdvrier 1975.) — Le doctorat 
dEtat est ddlivr6 par les universit^s et les 6tablissements publics k caractfcre 
scientifique et culturel inddpendants (instituts nationaux polytechniques 
mstitut d etudes poUtiques de Paris, Observatoire de Paris, Ecole des 
etudes en sciences sociales). 

Peuvent Sgalement dflivrer ce doctorat, dans le cadre d'une convention 
ayec un des titablissements ddfinis k 1'alinia pr&ddent, les 6tablissements 
denseigaement supdrieur publics autorisds k cet effet par le ministre de 
1 Education nationale aprfcs avis du Conseil national de 1'enseignement supd-
neur et de la recherche. _ 

Art. 2. Le doctorat d'Etat sanctionne la reconnaissance, par im juiy 
de laptitude du candidat k mettre en ceuvre une recherche scientifiaue 
onginale de haut niveau. 

A cet effet, le candidat prdsente en soutenance une th&se ou un ensemble 
,.*I?vaux k aPPr6cie en fonction de leur valeur et de leur origi-

nalite. 
Lorsque la thfcse ou les travaux r6sultent d'une contribution collective, la 

part^ peraemnelle du candidat est apprtcide dans les conditions prtvues k 
larticle 20, dernier alin6a, de la loi du 12 novembre 1968. 

Pour.xonf6rer le grade de docteur, le juiy porte dgalement un jugement 
sur la cuJture scientifique du candidat. Le candidat 'prfeentera k cette fin 
tm expose permettant de situer ses travaux dans leur contexte scientifique. 

Peuvent faire parbe d'une th&se ou d'un ensemble de travaux pr6sent6s 
en vue de 1'obtention du doctorat d'Etat des travaux effectuds ou pr6sent6s 
en vue de 1'obtention du doctorat de troisifeme cycle, du dipldme de docteur 
mgemeur ou d'un doctorat dtranger. 

Art\ 3- — poin- fitre admis k postuler Ie doctorat d'Etat, les candidats doi-
vent justifier d'un diplome fran^ais ou dtranger du niveau de la maltrise. 

Lc _conscil de I dtablissement, sur proposition du conseil scientifique, ou 
a defaut d'une commission dquivalente ; 

I" Determine ]es conditions d'application des dispositions de 1'alinda 1" • 
2° Peut decider que les candidats auront k justifier de conditions suppl^ 

mentaires d'£tudes approfondies. 
Dans les disciplines juridiques, politiques, £conomiques et de gestion, les 

candidats sont tenus de justifier d'un dipldme d'dtudes approfondies ou 
d un dipldme d^tudes supdrieures sp£cialis£es ou de titres et travaux recon-
nus dquivalents dans les conditions d£finies & Valinda ci-apr&s. 

Les demandes de ddrogation individuelle aux conditions d'inscription pr6-
sentees par les candidats ne poss£dant pas les dipldmes requis en application 
du pr&ent artide mais justifiant de titres et travaux drun niveau compa-
rable sont examindes par le prdsident ou le directeur de l'£tablissement, qui 
statue aprfes avis du conseil scientifique ou & d£faut d'une commission 60ui» 
valente. 
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Art. 4. — Les candidats au doctorat d'Etat peuvent : 
Soit effectuer la prdparation sous le contrdle de l'dtablissement ddlivrant le 

doctorat, suivant les modalit6s dfifinies aux articles 5 et 6; 
Soit pr£senter directement en soutenance, dans Ies conditions prdvues k 

l'article 8, des travaux d6j& r6alis6s. 

Art. 5. — Le candidat qui prdpare le doctorat d"Etat prend ""p inscription 
dans l'un des dtablissements vis6s & 1'article 1". 

II poursuit ses travaux, sous la responsabilitd d'un directeur de recherche 
ayant acceptd sa candidature, soit dans 1'dtablissement en question, soit dans 
un autre centre d'enseignement ou de recherche public ou priv6. 

Les fonctions de directeur de recherche peuvent etre exerc&s : 
Par les professeurs et maltres de conf6rences des universit6s; 
Par les titulaires du doctorat d'Etat, exergant des fonctions de m6me rang 

dans d'autres dtablissements d'enseignement supdrieur publics; 
Par les titulaires du doctorat d'Etat exergant des fonctions de directeur 

ou maltre de recherche dans les 6tablissements publics de recherche; 
Par d'autres personnalitds, titulaires ou non du doctorat d'Etat, choisies en 

raison de leur comptience scientifique. 
Au moment de 1'inscription, le candidat fait connaitre le directeur de 

recherche sous la responsabilitd duquel il envisage de travailler. 
Lorsque le directeur appartient k la quatri&me catdgorie visde ci-dessus 

ou lorsqu'il n'exerce pas ses fonctions dans l'dtablissement ou l'inscription 
est prise, le choix du directeur de recherche par le candidat doit faire 
l'objet d'une approbation du prdsident ou du directeur de 1 'dtablissement 
aprfcs avis du conseil scientifique ou «t dtiaut d'une commission dquivalente. 
L'avis du conseil ou de la commission doit etre donn6 dans les conditions 
prtvues & 1'article 32 de la loi sus-vis6e du 12 novembre 1968. 

Lorsque le directeur de recherche choisi exerce ses fonctions rian; im 6ta-
blissement ddlivrant le doctorat d'Etat dans la discipline retenue par le 
candidat, celui-ci ne peut pas prendre 1'inscription dans un autre 6tablis-
sement. 

Par une disposition gdndrale, le conseil de l'dtablissement, sur proposition 
du conseil scientifique ou a d6faut d'une commission equivalente, doit ddter-
miner le nombre maximum de candidats dont les directeurs de recherche 
peuvent guider les travaux. 

Art. 6. — Les candidats visds k Varticle 5 ddposent le sujet de thfese ou de 
recherche choisi auprfcs du pr&ident ou du directeur de 1'itablissement. 

Le sujet doit etre agrdd par le directeur de recherche. 
L'6tablissement communique les sujets d6posds a un fichier central, destind 

k assurer une meilleure information des chercheurs et k gtablir un inven-
taire des travaux de recherche en cours. 

L'agrdment et le depdt du sujet de thfese ou de recherche doivent 6tre 
renouvelds au terme d'une periode de cinq ans. 

Art. 7. — Le conseil de 1'etablissement, sur proposition du conseil scien-
„ tifique ou k defaut d'une commission dquivalente, doit fixer, selon les 

disciplines, une limite maximum k la dimension de la thfese. 

Art. 8. — Le candidat qui demande k prdsenter en soutenance un ensem-
ble de travaux rdalisds en dehors du contrdle d'un directeur de recherche, 
prend, au moment ou il ddpose ses travaux, une inscription dans un dtablis-
sement ddlivrant le doctorat. 

Art. 9. — L'autorisation de presenter une th&se ou un ensemble de tra-
vaux en soutenance est accordde par le president ou le directeur de l'eta-
blisscment suivant la procedure ci-apres. 

Le candidat fournit, en un nombre d'exemplaires ddfini par 1'dtablisse-
ment, d'une part le texte intdgral de sa these ou de ses travaux, d'autre 
part, un rtfsumc de ccux-ci. 
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Le prdsident ou le directeur de 1'dtablissement confie Ie soin d'examiner 
les travaux du candidat k au moins trois rapporteurs choisis en raiscrn de 
leur comp^tence et habilitds Si diriger des recherches conformtinent k l'arti-
de 5. ~ ' 

Une au moins de ces personnalit& doit ne pas appartenir au corps ensei-
gnant de 1'dtablissement devant lequel 1'autorisation de soutenir est solli-
citde. II peut 6tre fait appel k des savants £trangers. 

Pour les candidats visds k 1'article 5, l'un des rapporteurs doit fitre le 
directeur de recherche du candidat 

Les personnalitis consult&s font connaitre leur avis par des rapports 
dcrits et motiv6s sur la base desquels le pr6sident ou Ie directeur de l'6ta-
blissement autorise la pr£sentation en soutenance. 

Avant Ia soutenance, une diffusion du r6sumd de thfese ou des travaux 
a lieu aupr&s des docteurs d'Etat appartenant 4 1'dtablissemenL 

Lorsqu'un candidat qui n'a pas obtenu l'autorisation de soutenir prend 
une nouvelle inscription en vue du doctorat d'Etat dans xm autre etaMis-
sement, il est tenu de signaler la ou les candidatures pr&entees antdrieu-
rement. 

Art. 10. — Le jury de soutenance comprend au moins cinq membres. II 
est d6sign6 par le prdsident ou le directeur de 1'dtablissemenL 

La sp6cialit6 des membres du jury doit se rapporter aux travaux et aux 
6tudes du candidat. Toutefois, l'un des membres du jury doit 6tre dtranger. 
& la spScialitd, strictement ddfinie, du candidat. 

Le jury comprend au moins deux personnalit6s exercant auprts de l'eta-
blissement dtiivrant le doctorat les fonctions de directeur de recherche d&fi-
nies k 1'article 5 et une personnalitd francaise ou dtrangfere, extdrieure k 
cet dtablissement et choisie en raison de sa compdtence scientifique. 

La moitid du jury, au moins, doit fctre compos6e de professeurs et maltres 
de confgrences des universitis. 

Les personnalit6s consultSes au moment de la procddure d'agr6ment ddfi-
nie k 1'article 9 peuvent 6tre d6sign6es comme membre du jury. Leurs 

.rapports sont communiquds au jury. 
Les membres du jury disignent parmi eux le prdsident et les rapporteurs 

pour les di£E6rentes parties de la thfese ou des travaux et pour 1'examen des 
titres et connaissances permettant d'appr6cier la culture scaentifique du can-
didat. 

La soutenance est publique. 
L'admission ou 1'ajournement est prononcd apres d61ib6ration du juiy. 
L'admission donne lieu 2i -1'attribution d'une mention passable, honorable 

ou trfcs honorable. 
Le prdsident, apr&s avoir recueilli l'avis des membrcs" duN jury, gtablit un 

rapport de soutenance. Ce rapport est signd par l'ensemble des membres 
du jury. 

Art. 11 (modifii par l'arr&ti dn 30 juin 1975). — Les professeurs au Col-
Ifcge de France et les professeurs du Conservatoire national des arts et 
mdtiers sont habilit6s k assurer la direction de recherches et 4 participer 
aux jurys au meme titre que les professeurs d'universitd. 

Art. 12. — Le grade de docteur d'Etat est defini par l'une des disciplines 
suivantes : 

Droit; 
Sciences dconomiques; 
Sciences de gestion; 
Science politique; 
Sciences; 
Lettres et sciences humaines; 
Thfologie catholique; 
Thdologie protestante. 
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Les universitds ou dtablissements fixent, aprfes avis du conseil scientifi-
que ou k d6faut d'ime commission 6quivalente, la tiste des disdplines dans 
lesquelles elles dtiivrent des doctorats d'Etat par rdfdrence aux disciplines 
dnumdrdes k l'alin6a premier et notifient cette liste au ministre de l*Educa-
tion nationale. 

Seiile 1'universitd de sciences humaines de Strasbourg pouna dSivrer le 
doctorat d'Etat en thfologie catholique et le doctorat d'Etat en thfiologie 
protestante. 

Le dipldme dflivrg au candidat doit mentionoer, outre la disdpline, d'une . 
part, les noms et titres des membres du juiy, d'autre part, les intituMs des 
travaux pr£sent6s en soutenance et retenus par le jury avec indication s'il 
y a lieu, des rtidrences de leur publication. 

Le jury peut, en outre, prdciser par 1'indication d'une sp6cialit6 k quelle 
branche particuli&re de la discipline se rattachent la th6se oa ies travaux 
prdsent6s. 

Art. 13. — Lorsque, pour 1'application de I'alinda 2 de 1'article premier, 
une convention aura 6t6 passie entre un dtablissement d'enseignement sup6-
rieur public et une universit6 ou un 6tablis$ement visd k 1'alinga premier 
du meme article, le dipldme portera le sceau de chacun des etablissements 
concem6s. 

La convention devra prdvoir notamment que le jury est design6 conjoin-
tement par les prisidents ou directeurs des deux dtablissements confor-
m6ment aux dispositions de 1'article 10. 

Art. 14. — Les conditions dans lesquelles la th&se ou les travanx presentds 
en soutenance en vue du doctorat d'Etat feront l'objet d'un depdt dans les 
bibliothfeques d'universitd ou interuniversitaires seront prticis&s par arret6 
du ministre de rEducation nationale. 

Art. 15 (modifie par 1'arretd du 9 octobre 1974). — Les dispositions du pr6-
sent arr6td prennent effet i compter de l'ann6e universitaire 1974-1975. Elles 
sont applicables dans toutes les disciplines autres que celles vis6es l'arti-
cle 45 de la loi du 12 novembre 1968 susvisde. 

Toutes dispositions contraires k celles du prdsent arr6t6 et notamment les 
textes susvis6s rtiatifs aux doctorats d*Etat cesseront d'etre applicables k 
l'issue de l'ann6e universitaire 1973-1974. 

Toutefois, la prdparation aux dipldmes d'6tudes sup6rieures institu6s • par 
les arrfitds susvis6s du 15 juin 1959 et du 10 aottt 1964 conthmera k fitre. 
organis6e au cours de 1'annde universitaire 1974-1975. En outre, les candidats 
inscrits en vue c".e ces dipldmes ant6rieurement k l'ann6e universitaire 
1975-1976 pourront le postuler jusqu'a la fin dfc 1'ann^e universitaire 1976-1977 
dans la limite des sessions auxquelles ils sont en droit de se presenter. 

La possession des diplomes d'6tudes supSrieures instituds par les arr6t6s 
susvises du 15 juin 1959 et du 10 aofit entralnera, dans les disciplines juri-
diques, politiques et dconomiques la dispense du diplome d'6tudes appro-
fondies ou du dipldme d'etudes superieures sp6cialis6es exig6 pour 1'ins-
cription en vue du doctorat d'Etat en application de 1'article 3. 

Pour les candidats ayant commenc6 la pr6paration de la these en vue du 
doctorat d'Etat en droit, du doctorat d'Etat en science politique ou du doc-
torat d'Etat es sciences 6conomiques avant 1'annee universitaire 1974-1975, 
la soutenance pourra avoir lieu au cours de l'ann6e universitaire 1974-1975 
soit suivant Ie r6gime fixe par le d6cret n" 59-748 du 15 juin 1959, soit sui-
vant les moda)it6s pr6vues aux articles 9 et 10 du pr6sent arrete. II appar-
tiendra au pr6sident de Vuniversite, sur propiosition du directeur de la 
recherche, de d6terminer le r6gime applicable dans chaque cas particulier. 
A compter du 1" octobre 1975, toutes les thescs en vue du doctorat d'Etat 
devront e6tre soutenues suivant les modalites d6finies par le pr6sent arrete. 

(/. O. du 2 mai 1974 et B. O. E. N. n° 19 du 9 mai 1974.) 
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Clrculalre n° 74-202 du 24 mal 1974 
(Enseignements supdrieurs : bureau DGESup?) 

Texte adressd aux recteurs, aux prdsidents d'universit£ et aux directeurs 
des dtablissements publics & caract6re scientifique et culturel. 

Doctorat d'Etat. 

Les arretes du 16 avril 1974, publies au Journal officiel du l*r mai 1974, 
fixent la nouvelle reglementation des dipldmes nationaux de troisi6me cycle. 

Pour le doctorat de troisieme cycle, le dipldme de docteur ingdnieur et 
le dipldme d'6tudes supdrieures sp6cialis6es, l'entrde en -application de la 
rdforme est fixde au 1" octobre 1975; des instructions vous seront adress6es 
ultdrieurement au sujet des modalitis de cette mise en place et notamment 
de la proc6dure d'habilitation k dSlivrer les nouveaux diplomes. 

En revanche la reforme du doctorat. d'Etat entre en vigueur dfcs 1'annee 
universitaire 1974-1975. Je vous prie de trouver ci-aprfcs quelques indica-
tions sur 1'application du nouveau r6gime. 

ETABLISSEMENTS HABILlrtS A DFIUVRER LE DOCTORAT D'EIAT 

1. Etablissements habilitds de plein droit 
Les universitds et les etablissements publics ii caractere scientifique et 

culturel inddpendants sont habilitds, de plein droit, & ddlivrer le doctorat 
d'Etat. 

Par reference aux disciplines visdes a l'alinda premier de 1'article 12 de 
l'arret£ du 16 avril 1974, le conseil de l'universit6 ou de l'6tablissement fixe, 
,apr6s avis du conseil scientifique, la liste des disciplines dans lesquelles 
l'universit6 ou l'6tablissement d61ivre le doctorat d'Etat. 

Cette liste doit 6tre notifi6e au ministfere de 1'Education nationale. Vous 
voudrez bien en cons6quence me faire parvenir, avant le 15 juillet 1974, la 
d61ib6ration du conseil fixant la nature des doctorats qui seront pr6par6s 
et d61ivr6s dans votre 6tablissement au cours de l'ann6e universitaire 1974-
1975. 

Notre objectif commun est de veiller & ce que le doctorat d'Etat, grade le 
plus 61ev6 de 1'enseignement sup6rieur, soit conf6r6 dans des conditions pr6-
sentant les garanties scientifiques les plus s6rieuses. 

II serait donc souhaitable que les 6tablissements, qui d6dderont de d61i-
vrer le doctorat dans une discipline donnee, disposent dans cette discipline 
d'un corps enseignant suffisamment important pour assurer aux soutenances 
un environnement scientifique ne pouvant 6tre conteste. 

Si dans tel ou tel domaine, quelques professeurs se trouvent affect6s dans 
des 6tablissements dont les orientations principales ne correspondent pas 
k leur specialite, il est pr6f6rable que les int6resses assurent la direction 
de these au titre d'un autre 6tablissement pleinement qualifi6 dans la disci-
pline. 

Dans les disciplines juridiques, politiques, 6conomiques et de gestion, 
etant donne les conditions jjarticuliferes d'inscription, la d61ivrance du doc-
torat d'Etat se trouvera normalement li6e k l'existence dans l'6tablissement 
d'une formation de troisieme cycle correspondante. 

2. Etablissements habilites par autorisation ministerielle 
D'autres etablissements d'enseignement sup6rieur publics que les univer-

sites ou les etablissements publics k caractere scientifique et culturel ind6-
pendants peuvcnt 6ventuellement etre autoris6s & d61ivrer le doctorat d'Etat, 
conjointement avec une universit6 ou un 6tablissement public a caractfere 
scientifique et culturcl, par ddcision du ministrc de VEducation nationale. 
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Les demandes d'habilitations pr^sentdes & cet effet pour 1'annfc universi-
taire 1974-1975 devront me parvenir avant le 15 juillet 1974. 

Elles devront 6tre pr6sent6es conjointement par l'6tablissement intdresse 
et par TuniversitS ou l'dtablissement public k caractfere sdentifique et culturel 
ayant acceptS de passer convention avec luL 

Le dossier justificatif devra comporter en particulier les renseignements 
suivants : 

Liste des directeurs de recherche de 1'dtablissement (nom et qualification); 
Description ddtaiI16e des 6quipements disponibles (laboratoires, biblio-

thfeques, etc.); 
Rapport sur les activitds de recherche de 1'dtablissement (publications 

des cinq derniferes annees, etc.) avec indication des relations existant entre 
les programmes de recherche des deux 6tablissements passant convention; 

Texte da projet de convention; 
D61ib6rations des conseils des deux dtablissements. 
Pour les dtablissements qui auraient ddjci partiellement foumi les rensei-

gnements ainsi demand6s en rdponse 4 la circulaire n° 74-126 du 28 mars 
1974 relative k la priparation du 7* plan recherche, il suffira d'indiquer, pour 
les points concernes, la rdfdrence de cette rdponse. 

PRfiPARATION DU DOCTORAT D'ETA7 

1. Titres initiaux 

Les titres initiaux requis pour 1'inscription en vue du doctorat dTEtat sont 
ddfinis, dans les conditions prevues k 1'article 3 de l'arret6 du 16 avril 1974, 
par Ie conseil de I'6tablissement, sur proposition du conseil sdentifique ou 
d'une commission dquivalente (qui devra 6tre constitufe dans les dtablisse-
ments qui n'en possdderaient pas, sur le modfcle du conseil sdentifique). 

Toutes dispositions rdglementaires antdrieures concernant des Squivalences 
de titres en vue de la prSparation au doctorat d"Etat sont abrog6es. 

A titre d'information, vous voudrez bien me faire connaltre les mesures 
qui auront dtd adoptdes dans votre 6tablissement pour 1'application de 
1'article 3. 

Afin d'6viter _ une eventuelle erreur d'interpr6tation, je souligne que les 
conditions particuli&res d'mscnption pr6vues dans les disciplines juridiques, 
politiques, dconomiques et de gestion ne doivent pas conduire 4 considdrer. 
que la voie normale, aprts 1'obtention d'un diptome d'£tildes approfondies 
(ou d'un dipldme d'£tudes supdrieures spicialisdes), est la priparation d'un 
doctorat d'Etat et non d'un doctorat de troisifeme cycle. Dans toutes les 
disdplines, le doctorat d'Etat qui est, comme je le rappelais plus haut, le 
grade de plus dlevd de 1'enseignement supdrieur, ne devrait etre postuld que 
par des candidats ayant diji fait la preuve de leur aptitude & la recherche. 

2. Modalitis d'inscription 

Les candidats vises k 1'article 5, qui effectuent la preparation sous le con-
trdle de 1'dtablissement ddlivrant le doctorat, doivent s'inscrire dans les 
conditions suivantes : 

Une inscription lors de la premifere annde de preparation; 
Une inscription lors de 1'annde de confirmation du sujet si la thtee n'a pas 

dtd soutenue au terme d'une periode de dnq ans ; 
Une inscription lors de l'ann6e de soutenance. 
Le candidat doit obtenir, prdalablement k son inscription, 1'accord du direc-

teur de recherche qui contrdlera son travail. 
Les candidats visds & l'article 8, qui presentent directement des travaux 

d6j& rdalisds', prennent une seule inscription, lors de 1'annde de soutenance. 
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3. Directeurs de recherche 

Peuvent exercer les fonctions de directeur de recherche : 
Les professeurs et maltres de confdrences des universitds (quelle que soit 

la nature de I'6tablissement ou ils sont affectSs); 
Les professeurs au Coll&ge de France; 
Les titulaires du doctorat d'Etat exergant des fonctions Squivalentes ii 

celles de professeurs ou maitres de confdrences des universitds Ham d'autres 
Stablissements d'enseignement supdrieur publics et notamment dans les 6ta-
blissements publics k caract6re scientifique et culturel et les grands Stablis-
sements d'enseignement sup6rieur (Musdum, Ecole des Chartes, Ecole pra-
tique des hautes 6tudes, Ecoles normales sup6rieures, Conservatoire national 
des arts et mdtiers); 

Les titulaires du doctorat d"Etat exersant les fonctions de directeur de 
recherche ou de maltre de recherche dans les etablissements publics de 
recherche (C.N.R.S., O. R. S. T. 0. M., I.N.S.E.R.M.. I.N.R.A., etc.); 

D'autres personnalites choisies en raison de leur compdtence. 
L'agr£ment du directeur de recherche par le prSsident ou le directeur 

de l'6tablissement (apr6s avis d.u conseil scientifique) est ndcessaire lorsque 
la personnalitd choisie appartient k la derniere cat6gorie ci-dessus ou exerce 
ses fonctions dans un etablissement ne ddlivrant pas lui-m6me le doctorat. 

Lorsque la prdparation se dSroule en dehors de l'etablissement dtiivrant 
le doctorat, le pr£sident ou le directeur peut eventuellement ddsigner au sein 
de Vdtablissement un enseignant ayant qualitd de directeur de recherche pour 
servir de correspondant au candidat et k la personnalitS ext&ieure qui 
dirige Ies travaux. 

Le conseil de 1'dtablissement, sur proposition du conseil scientiEque ou 
d'une ^ commission -Squivalente, doit dSterminer, en tenant compte de la 
diversite des disciplines, le nombre maximum de candidats ddnt les direc-
teurs de recherche peuvent guider les travaux. Vous voudrez bien informer 
le ministfere des d6cisions qui seront prises sur ce point. 

4. Dip6t des sujets 

Les sujets d6pos6s en vue du doctorat d'Etat 'doivent etre communiquds 
a un fichier centraL En ce qui concerne le doctorat 6s lettres et sdences 
humaines, le fichier central est tenu par l'universit6 de Paris X suivant les 
modalitds dijk en vigueur. Des instructions compldmentaires vous seront 
adressdes tres prochainement pour l'enregistrement des sujets dans les 
disdplines juridiques, 6conomiques et sdentifiques. 

5. Volume de la thkse 

Une limite maximum k la dimension de la thfcse, doit 6tre fixee, selon 
les disciplines, par le conseil de l'6tablissement, sur proposition du conseil 
scientifique ou d'une commission Squivalente. ' 

II conviendra de communiquer au ministere les d6cisions prises. 

SOUTHNANCE 

1. Nalure des travaux 

Le candidat presente en soutenance une these ou un ensemble de travaux 
qui doivent prouver son aptitude k mettre en ceuvre unc recherche scienti-
fique originale de haut niveau. 

L'ensemble des rdalisations du candidat peut 6tre pris en consid£ration : 
these, publications, ouvrages ayant donn£ lieu & 1'obtention d'autres dipldmes, 
travaux publids dans le cadre d'une activitd professionnelle s'ils apportent 
une r6eile contribution k la recherche. 
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II a 6t6 admis qu'un travail effectud & l'6tranger pouvait constituer la 
base d'un doctorat francais, afin de pennettre aux candidats justifiant de 
titres 6trangers d'obtenir les diptomes francais requis pour le recrutemait 
dans la fonction publique. II appartiendra aux universit£s et dtablissements 
habilitds de veiller 4 ce que cette proc£dure ne soit pas d£tourn6e de son 
objectif par des candidats cberchant simplement k cumuler des diptomes. 

Tout ouvrage en langue. dtrangfere devra 6tre accompagn6 d'une traduc-
tion en fransais, ou par ddrogation accord6e par le pr6sident ou le directeur 
de l'6tablissement, d'une note de prdsentation en frangais. 

2. Proddure 

J'appelie tout particuliferement votre attention sur 1'importance de la pro-
c6dure qui pr6c6de l'octroi de 1'autorisation de soutenance. Les consultations 
pr6alables doivent permettre de s'assurer de 1'audience, nationale et inter-
nationale, des travaux du candidat et d'6viter absolument la presentation en 
soutenance d'un ouvrage n'ayant pas le niveau requis. II est recommande 
de faire appel, 4 cette occasion, 4 des savants 6trangers dont la participation 
est plus facile 4 realiser dans ce cadre que dans celui du jury. 

Le resumd de these sera diffus6, avant la soutenance, aux docteurs dTEtat 
de l'6tablissement, appartenant & l'ordre de discipline consid6r6. 

Le jury, constitu6 dans les conditions fix6es k 1'article 10, doit appr6der, 
outre la valeur intrinsfeque et I'originalit6 des travaux, la culture g6n6rale 
sdentifique du candidat. Cdui-d pr6sente a cette fin un expose permettant 
de situer ses travaux dans leur contexte sdentifique. En fonction de la nature 
et de la sp6dalit6 des travaux, cet exposd pourra prendre diffdrentes for-
mes : 

Etre inclus dans la thfcse (entrde en matifere, condusion); 
Faire I'objet d'une note s6par6e; 
Donner lieu & un commentaire lors de la soutenance. 
Je confirme que les nouvelles rtgles en matifcre de soutenance sont appli-

cables d6s l'ann6e universitaire 1974-1975, m6me si le candidat a effectu6 sa 
pr6paration sous le r6gime ant6rieur. 

L'arret6 relatif aux modalit6s de depot dans les bibliotheques des tbfcses 
et travaux soutenus sera publi6 ult6rieuremenL 

Les renseignements demand6s par la pr6seote drculaire devront m'6tre 
adress6s sous 1j timbre de la direction g6n6rale des Enseignements sup6-
rieurs, bureau DGESup 7. ' ; 

(B. O. E. N. n° 23 du 6 juin 1974.) 
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ANNEXE 

JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE 24 Fevrier 1876 1272 

1'aris-VII (unlle d'cnselgnement el de recherche de medccine 
de Larlbulsiore•SaimLouis). 

M. Peter Castaldi, de nalionalite auslralienne. (hdmatologie -et 
laladies du sang). 

Paris-XI (unit^ d'enseignement et de recherche de mMeclne 
du Kremlin-Bicetrei. 

M. Arend Bouhuys, de natlonalite americaine (biochimiei. 

Par d6cret du Prdsldent de la Republique en date du 17 fevrler 
976, les pratirlens di* nulioualite camimd.aienne do:it les noms sui-
ent sonl nmnnvjs vn tiiialit^ ric pri)i"..i<ciii 8 -io. ic 4t's unlversites 
t affvct6s anprfS dc I'universit6 de Parls-Vl lunlte dunstiisnemcnt 
t Uc recherchc dc mcdccine de Paris • Salnt-Antoinel a comptcr de 
a date dc leur installation dans leurs fonctions au cours de 1'annee 
inivcrsitaire 1975-1976 et au plus tard jusquau 30 septenmve 1977 : 

MM. You iKim Yeanl, mfcdecine interne, et Cheao (Seang Lani, 
{ynecologie, obstetrique. 

Aodelitet du .depet de* tbeies ou traveux pr^sentes en seutenenee • 
en vve de» dectorati. 

Le secretaire d Etat aux universitcs, 

Vu l'arret6 du 21 fevrier 1923 relatit au dcpdt des theses; 
Vu l'arrete du 16 avril 1974 relatif au doctorat d'Etat (art. 14); 
Vu Varrete du 16 avril 1974 relatif au doctorat de troisieme cycle 

art. 10>; 
Vu 1'arrete du 16 avril 1974 relatlf au diplome de docteur inge-

lieur lart 111 . 
Vu l'avis de la section permanentc du conseil national de 1'ensei-

;nement superivur et de ia recherche, 

Arrete : 
TITBE 1" 

Dortorct d'Etat: Lettres et sciences humaives ; Theologie catholique ; 
Thiologie protestante ; Droit ; Sciences dconomiqves ; Srienccs poli-
tiqncs ; Scicnres de ges'ioti. 

Art. 1". — Les candidats ayant soutenu une thfese en vue du 
ioctorat d'Elat dans les disciplines suivantes: Lettres et sciences 
liumaines, Theologie catholique; Theologie protestante; Droit; 
Sciences economiques, Sciences politiqucs, Scicnccs de gestion sont 
tenus de deposer 180 exernplaires de lcur these, rcproduits soit 
d'apres lc procvd6 du tirage offset, soit par Impression en caracleres 
typographiques. 

Art." 2. — Les candidats peuvcnt beneficier d'une reproduction par 
tirase offsct aux frais de VEtat en s'adressant : 

A Vatelier de reproduction dc Vuniversite de I.ille-111 en ce qui 
convevne les theses de doctorat d'Etat vs lvttres vt scienccs 
iuiinaincs, de theologle catholkiue et de thcolonie prolestante ; 

A VaivTier dv reproduction dv Vunivvisite dv r,renoblv-ll en ce 
qu;, ionvcrnc lvs theses de dovtorat d Hlat en droit. es svivnces eco-
nomifitiv», en sviences politiques et vs scienccs dv licstUin. 

Ils sont tvnus 4 cet cfftt de fournir deux exvmplnires dactvlo-
graphics dv lcnr ouvrage repondant avx normes definics par Valvlier. 

Art. 3. — Lnrsque la tliese est imprimvv rn viiracteres Ivpogra-
phi(|tivs. une participation aux frais pvut evenluellvmvnt vtrc accor-
dve sur lc budqet de VEtal. Le montant de ce concours est deter-
nrine aprcs avis d'une commlssion sieeeant auprvs du sccretaire 
d'Elat aux universites et constituve par svs soins. 

Peuvnnt sollii itcr unc subvenlion les candidats dc natloiialite fran-
taise et les candidats de nationallte etrangere. 

Sauf derogation accorde»? par le president ou le diveetcur de 
retablissement dans lequel le doctorat a et6 obtenu, la subvention 
doit etre utilisee dans un delai de deux ans apres son obtention et 
versee a 1'editcur ou k Vimprimeur. 

Art. 4. — Les 180 exemplaires depos£s sont ripartis de la facon 
suivante : 

60 exemplaires pour les bibliotheques universitaires ; 
4 exemplaires ponr les bibliotheques des ecoles normales sup6-

rieures; e 

1 exemplalre pour la Bibliothvque nationalc ; 
1 vxcmplaire pour le centre de documentation Sciences humaincs 

du C. N. R. S.; 
14 exemplairee pour l'6tablissement dans lequel le doctorat a et6 

obtenu ; 
100 exemplaires pour le service des 6changes universltaires avec 

l'6tranger. 

En cas de tiragc olfsvt aux frals dc VEtat, la diffiision de« 
180 cxcmplairvs est asstirvv dircctcment par 1'atvlivr cliaiiiC dv la 
rcproduction. Uans lvs aulrvs ras. Ics rwmiiliiiivs sont depos^s 
auprcs de la bibliotlieque nniversitaire du ressorf dc lvtablissement 
dans lequel le doctorat a ete obtcnu, a charge *>our elle dassurer 
la dlffusion. 

Art. 5. — Lorsque le candidat a presenti en soutcnance un 
ensemble de travaux au lleu d'une these unique, devront etre dcpo-
ses 180 excmplairos du resume vise a Varticle 9 >2' alinea' de 1'arrete -
du 16 avril 1974, avec indieaUon de la reference bibliographique de 
chacun dcs travaux. En. outre, une serie de Vensemble des travaux 
present6s en soutenance de.ra etre deposee 6 4 blbllotheque uni-
versitaire du ressort de Vetablissement dans lefluel le doctorat a 
et6 obtenu. 

TITRE n 
Doctorat d*Etat lautres que ceux visis ott titre I"), 

doctnrats de rroisi^me cycle, diplome de docteur inytnieuT. 

Art. 6. — Les theses soutcnues en vue des doctorats dont la llste 
sult donncnt lieu a un depot dans les conditions fixves aux arti-
cles 7 et 8 : 

Doctorat d'Etat cs sciences ; 
Doctorat d'Elat vn pharmacie ; 
Doctorat d'Etat en bioloiile humaine ; 
Doctorat de troisieme cycle defini par 1'arrtt# du 16 avrll 1B74; 
Diplome Ue dovlvur inecnieur ; 
Doctorat de troisieme cvclc dc sclences odontologiques ; 
Doctorat d'Etat cn medecine ; 
Doctorat d'Etat en chirurgic dentaire. 

Art. 7. — Les thescs visees a 1'artlcle 6 donnejpt lieu au d6p6t: 
Dc trois exemplaires 4 la bibliotheque universi,laire du ressort -d« 

1'etablissement dans Ivquel le doctorat a ete obtenu ; 
D'un exemplaire au ccntre national de la recherche scientifique 

lcentre de ducutnentalion scicnccs humaines ou centre de docu-
mentation scientifiquc. 

Art. 8. — Lorsque la reproduction de la these a ete assuree avec 
1'aidu financiere iVun or^anisme rclwant du secretariat d'Etat 
aux universitiis iC. N. R. S. universites. etc.i. le candidat doil Uepo-
ser 60 exemplaires. en sus des cxeaiplaires prevus a Vaiticlc 7, 
auprvs de la bibliotlieque univcrsitaire du ressort de 1'etablisse-
ment dans lequcl le dipiome a ete obtenu ; cvs exeraplaires sont 
destines au service dcs echanges uiuverataires avec 1'etranger. 

Lorsque le montimt de la subvention accordee a 6te fnferieure 
au prix de revient de 60 exemplaires, le nombre d'exemplaires a 
deposer est reduit en proportion. 

Art. 9. — Lorsque le candidat a present6 en soutenance uh 
ensemble de travaux au lieu d'une these unique, unc serle de cet 
eixsemble de travaux doit etre deposee 4 la bibliotheque universi-
taire du ressort de 1'etablissement dans lequel, le doctorat a 6t6 
obtenu ; un document recapitulatif precisera la reference bibliogra-
phique de chacun des travaux. 

TITRE III 

Dispositions generales. 

Art. 10. — Lorsque Vouvrage avant donne lieu a depot n'est pas 
imprlme, dcs rvproductioni. pcuvcnt ctrc vffectuces et diffusecs par 
lcs organlsmvs vises &ux articles 4 et 7 sans prcjudicc de Vappli-
cation dvs articlvs 40 et 41 dv la loi du 11 murs 1957 sur la pro-
priete litteraire. 

Lorsquc Vouvtagc ist imprime posterieurement au depot, l'au-
tcur ou Vvdilcur cluit vn informvr sans delai les Organismcs vises 
aux articlvs 4 ou 7. 

Art. 11. — Lvs ctaulissvments sont tenus d'informer au fur et 
a mcsurc la bibliothvqnv umversitaire de leur ressort des soute-
nances avant licu en vuc dos doctorats concefnes par le present 
tcxte. lls transmvttent a cvt pffet a la bibliotheque un exemplaire 
des ouvrages presvnles vn soutenance. 

La bihliothequc universitaire est chargee de v6rlfier que le depot 
a licu dans lcs conditions reglementaircs. 

Art. 12. — Les dispositions du pr*sent arreU prennent effet * 
compter du lrr janvier 1976. 

L'arrete du 21 fevrier 1923 ainsi que toutes dispositions contraires 
4 celles du pr6sent arrqte sont abrogfa. 

Art. 13. — Le dire.-lcur des enseignements superieurs et de la 
recherche et le chef du service des bibliotheques sont charges, 
chacun en ce qui le concenne. de Vexecution du prdsent arrete, 
qui sera publie au Jojrnrl off'cicl de la RvpuUique francaise. 

Fait 4 Paris, le 11 fevrier 1976. 
Pour le secretaire d"Et«.t et par del6gatton: 

Le direeteur 4u cobinet, 
MICHEL HOUGBIIN-PAVlLLE. 
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II. CONTROLE BIBLIOGRAPHIQUE DES SUJETS DE THESES EN COURS 

1) .Rappel historique 

Le doctorat devant etre un travail de recherche original, il etait 

important pour les candidats comme pour les directeurs de travaux d'etre 

assures qu'un sujet identique ou voisin n'avait pas ete retenu dans une 

autre universite. 

Differentes tentatives ont ete faites dans les annees 60 pour avoir 

connaissance des sujets de theses en cours. Ainsi, en 1965, les respon-

sables administratifs des Facultes de lettres et sciences humaines ont 

decide que chaque fin de mois, les secretariats des facultes dresseraient 

une liste, classee par nature (Etat, 3e cycle, Universite) et par disci-

plines, des sujets de theses deposes et agrees pendant cette periode. 

Cette liste devait etre diffusee dans les facultes et, au bout de 30 jours, 

les sujets seraient consideres comme definitivement inscrits. La Revue 

de 1'Enseignement superieur devait egalement publier ces listes mensuelles. 

Certaines universites se sont efforcees de collecter et d'exploiter 

systematiquement les renseignements fournis par ces listes, ainsi a Paris 

la Sorbonne, la Faculte de droit Cujas, Nanterre et en Province : Dijon, 

Lille, Grenoble, Toulouse. 

II sfagissait la d'initiatives dispersees, limitees, variables selon 

les disciplines, dependant de contingences materielles pour l'6tablis-

sement et la diffusion de ces listes. Et la multiplication des universites 

et leur pluridisciplinaritS allait rendre plus complexe encore et plus 

aleatoire la prospection des sujets dSposes. 

Aussi en vient—on, en 1969, a 1'idee d'un fichier central qui re-

grouperait tous les sujets deposes en lettres et sciences humaines. 

C'est le fichier de Nanterre, etabli a partir des listes mensuelles, 

qui en sera la base. 

2) Le Fichier central des theses de Nanterre 

Le Fichier central des theses de Nanterre a un role national depuis 1973. 

II est charge de rassembler 1'ensemble des informations et de les traiter 

grace au support informatique du Centre de calcul de 1'Universite Paris X. 
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a) Qu'y trouve-t-on ? 

- Y figurent : 

depuis 1965, tous les sujets de theses de lettres et sciences humaines. 

depuis 1974, tous' les sujets de theses de droit, sciences economiques, 

politiques et de gestion. 

- Sont concernges : 

toutes les universites frangaises, Paris et Province, 

l'Ecole pratique des hautes etudes (E.P.H.E.) IVe et Ve sections, 

1'Ecole des hautes etudes en sciences sociales (depuis octobre 1973), 

1'Ecole des Chartes (depuis 1974) 

le College de France. 

- N'y figurent pas : 

les travaux de 1'Ecole du Louvre, des Beaux Arts, des Arts decoratifs. 

Remarque : 

Les theses dont le sujet touche a la fois aux sciences humaines et/ou 

juridiques et aux sciences exactes ou medicales n'y f-igurent qu'en cas 

d'inscription dans une universite a dominante lettres et sciences humaines 

ou droit (Exemple : cas des theises de psychologie) 

b) Comment est-il etabli ? 

Les renseignements concer^nant les sujets sont transmis au Fichier central 

ii 1'aide de formulaires, remis au .candidat par les secrStariats de doc-

torat de chaque universite; ce sont ces secretairiats qui se chargent de 

1'envoi a Nanterre. L'enregistrement est obligatoire. Ces formulaires 

permettent donc un recensement exhaustif des sujets en cours et fournis^-

sent des renseignements precis, normalises, qui facilitent un traitement 

par ordinateur. 

Des formulaires identiques doivent etre remplis et adresses au Fichier 

central dans les memes conditions pour toute modification du sujet ou 

tout changement dans les conditions de preparation. 

Theoriquement, tout sujet de these d'Etat non soutenu au bout de 5 ans 

est a nouveau disponible; il y a donc en principe relance des candidats 

tous les 5 ans pour un renouvellement de 1'inscription. 

c) Comment est-il classe ? 

Les renseignements fournis par les formulaires servent a 1'etablissement 
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d'environ 10 fiches. Celles—ci sont classees : 

— dans des fichiers de gestion . par candidats (ordre alphabetique) 

. par directeurs de recherche 

— dans des fichiers "matieres" comprenant 40 grandes disciplines. 

L'index matieres est redige d'apres le libelle du sujet. 

La mise a jour des fichiers se fait au fur et a mesure de la transmis— 

sion des informations par les services de doctorat des universites (en 

principe deux fois par an.) 

Au fur et a mesure des soutenances, celtes-ci sont signalees sur les 

fiches. 

d) A quelles questions permet—il de repondre ? 

- Quelle these est en cours sur tel sujet (quelle these a ete soutenue). 

Pour les theses en cours, seuls .sont communiques les sujets; les noms 

des candidats ne sont pas communiques. 

Ainsi, candidats et directeurs de recherches peuvent s'assurer en con— 

sultant le fichier central ou en ecrivant, qu'un travail n'est pas deja 

en cours sur un sujet donne. 

- Quelles sont les etudes recentes sur une question (§ partir des theses 

soutenues). 

- Quel est le nom du directeur de tel travail, le nom du specialiste 

d'une question (Le Fichier central comprend environ 3000 nnmg et est 

regulierement tenu a jour grace a 1'ordinateur : mutation, cessation 

d'activite...) 

Remarque : 

Probleme de la propriete litteraire : le depot du sujet de these ne 

constitue en aucun cas une protection juridique. 

La consultation du Fichier central des theses est donc suffisante 

P°ur avoir connaisaance de la quasi totalite des sujets de theses en 

cours en lettres et droit. 

Cependant, il est theoriquement possible, bien que peu probable, que 

des sujets deposes avant 1965 en lettres et avant 1974 en droit, et 

nori soumis aux recentes mesures (reinscription obligatoire tous les 

5 ans), n aient toujours pas ete soutenus. II faudrait alors consulter : 

- pour les lettres : le fichier du service de doctorat de la Sorbonne. 

- pour le droit : 



- 12 -

- sujets deposes avant 1968/1970 (mise en place de 

la Loi d'Orientation) : le fichier du service de doctorat de la Faculte 

de droit Cujas. 

- sujets deposes entre 1970 et 1974 (apres l'ecla-

tement des universites) : 

-Pour Paris I et Paris II, et la province : le fichier de Cujas. 

-Pour les autres universites de Paris : les fichiers des services de 

doctorat de la peripherie et notamment ceux de Paris IX (Dauphine) et 

Paris X (Nanterre). 

En dehors du Fichier central des theses de Nanterre, instrument essentiel, 

il existe des repertoires de sujets de theses en cours dont les recense-

ments sont plus limites. 

3) Les repertoires 

a) Le Repertoire raisonne des doctorats d'Etat en cours 

II est etabli conjointement par le Fichier central des theses de Nanterre 

et le Centre de documentation Sciences humaines du C.N.R.S. II est realise 

a 1'aide des formulaires envoyes au Fichier central et traites par ordi-

nateur. Le C.N.R.S. assure la presentation, 1'indexation et 1'edition. 

II est regulierement mis a jour. 

1976-1980 qui recense tous les sujets de theses d'Etat deposes entre 

septembre 1976 et mai 1981 et tous ceux, deposes anterieurement et recon-

Ont ete radies tous les sujets deposes entre septembre 1975 et aout 1976» 

et qui n'ont pas ete reconduits au 31 mars 1981. 

Depuis 1980, le Repertoire comprend 2 volumes : 

- tome 1 : doctorats d'Etat de lettres, sciences humaines, theolo-

gie catholique et protestante. 

- tome 2 : doctorats d'Etat de droit, science politique, sciences 

de gestion, sciences economiques. 

Le Repertoire comporte : 

Les sujets y sont regroupes selon les disciplines ou domaines d'etude. 

Pour chaque discipline : classement par universite d'inscription 

1982, (edition 1981) est un cumulatif 

duits conformement a 1 'arrete du 1*6 avril 1974. 

- une section de references 

puis : par ordre alphabetique des candidats. 



- 13 -

Pour chaque sujet depose : numero du sujet 

noms du candidat et du professeur 

libelle du sujet 

date de depot du sujet 

modifications eventuelles (et dates) 

En outre, dans le tome 1, afin de permettre une recherche systematique, 

on indique apres chaque chapitre de la section des references, les numeros 

des sujets inscrits dans d'autres discipline^mais concerhant aussi la dis-

cipline ou le domaine d'etude en question. 

- des index 

. candidats (renvoi au n° de la these) 

. professeurs (renvois au n° de la these 

et au n° de 1'universite) 

et commun aux deux volumes (pages jaunes) 

auteurs et personnages etudies, cites dans 

1'enonce du sujet. 

onomastique 

Cette derniere edition ne comporte pas de table des universites. 

Ce Repertoire, disponible dans toutes les bibliotheques universitaires, 

regulierement mis a jour, permet d'avoir connaissance des sujets de theses 

d'Etat en cours, mais ne permet pas une recherche exhaustive puisque sont 

exclus les sujets de 3e cycle et d'universite. Pour ces derniers, il est 

necessaire de prendre contact avec le Fichier central. 

b) Les repertoires particuliers 

II existe d'autres sources permettant d'avoir connaissance des sujets 

de theses en cours : listes d'instituts specialises, de centres de re-

cherche, biliographies de revues... En faire le recensement demanderait 

des investigations hors de mesure avec la presente mise au point. 

II n'est cependant pas sans interet pour le chercheur d'en connaitre 

1'existence. 

En outre, a la fin du tome 2 

index . 
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A titre d'exemples, on peut citer : 

- Le Repertoire du C.A.R.D.A.N. 

. Theses africanistes de langue frangaise, inscriptions. 

. Registre des recherches en cours. 

- Liste methodique des theses frangaises en preparation relatives 

aux langues et litteratures d'Oc. In : Perspectives medievales 

- Liste des theses en cours. In : Reviie franQaise de cOmmvinication. 
- Sujets deposes devant les universites frangaises et d'Afrique franco-

phone. In : Ihtergeo-builetin (depuis 1966) 

- Theses et memoires de maitrise en cours et soutenus. In : Bulletin 

du Centre d'histoire de la France contemporaine (depuis 1981) 

Ce ne sont la que quelques exemples. La difficulte d'un tel recensement 

tient egalement au fait que les revues publient ces listes de maniere 

tres irreguliere, et abandonnent souvent cette initiative qui demande 

du temps et du personnel... 

En conclusion : 

Le chercheur qui desire avoir connaissance des travaux en cours sur telle 

question doit absolument avoir recours, de preference en y allant, even-

tuellement en ecrivant, au Fichier central des theses de Nanterre, seul 

fichier exhaustif et a jour pour les sujets dEposEs en lettres et sciences 

humaines, droit et sciences economiques, politiques et de gestion. 

11 peut commencer sa prospection en consultant le Repertoire raisonne 

des doctorats d'Etat eri cours, edite par le Fichier central et le C.N.R.S. 

a jour en mai 1981. 

Les listes ou catalogues edites par les bibliotheques universitaires ou 

centres de recherche, les listes publiees par les revues specialisees, 

selectives, peuvent egalement etre utiles pour une premiere approche» 
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ANNEXES 

ORGANISMES CITES ': renseigncments pratiques» 

FICHIER CENTRAL DES THESES 

Centre universitaire 

200, avenue de la Republique 

92001 NANTERRE 

Batiment administratif F. Salle 128, ler etage. 

Horaire : lundi au vendredi : 13h - 17h. 

Iloyens d'acces : R.E.R. Nanterre-Universite; 

Train, Gare St Lazare : Nanterre-La Folie. 

Repond aux demandes ecrites mais pas aux demandes par telephone. 

FICHIER DES THESES DE DROIT (jusqu'en 1970; pou: Paris I, II, Province : 74 

12, place du Pantheon 

75005 PARIS 

Salle 101, ler Etage. 

Consultation libre; pas de reponse par ecrit ou par telephone. 



IVERSITE PARIS X-NANTERRE 
?.00, Avenue de la Republique 

92001 NANTERRE . . . . 
Inscription au Fichier Central des Theses 

MINISTERE 
DE 

L'EDUCATION NATIONALE 

FORMULAIRE DE /NSCRIPT/ON /4 FOURN/R 

OBL/GATO/REMENT POUR TOUT 1eJ DEPOT DU SUJET 

N- D'ENREGiSTREMENT 

31- • UNIVERSITE ACTUELLE 
(DGnomination cornp/Me ) 

•TYPE DE DOCTORAT { DOCTDRAT P'ETAT| 1 
19 

DOCTORAT 3eCYCLE 
19 

75^4!5|4j2| ff 
3 10 

« 18 

|POCTORAT DUNtVERSfTE 

• DATE D'lNSCRIPTION 

B- • ETAT CIVIL 

NOM 

NEE 

PRENOM 

ANNEE19L 
20 

J MOIS L 
22 

Ml 1 MH26 1 LM'J? 3 
ii ii I 

12 
I  I  I  » 1 1 1  J L J—I—I I L 

32 
J I ' ' ' I J I I I L 

52 

DATE DE NAISSANCE 

tNOM DE JEUNE FILLE POU* LES FEMMES MARIEES} 

' ' • ' I i i i ' i I 

' i ' ' ' 

JOUR I I i 
64 

MOIS I I I 
66 

NATIONALITE 
70 

3- • ADRESSE 

ANNEE 1 I I 
68 

N' ET NOM DE RUE 

COMMUNE 

CODE POSTAL 

PAYS 

11 

L 
38 

J 1 1 1 1 1 ' ' ' ' ' ' J 1 1 1 1 I I L ' ' ' 

62 

1 1 ' ' ' ' ! ' 1 1 I 1 1 1 1 I I II I I ' I 

J 1 I I I 

4- • DISCIPLINE DOMINANTE ' ' ' ' ' ' ' ' ' I ' ' ' 

• DIRECTEUR DE LA THESE 

• SUJET DE LA THESE (Voir su verso) 

(Deporfemenf ou U.E.R. d'inscription} 

(Nom . Prinom) 

I i l i I IHffi* 

15-

16-

-J—I—I—I—I—I—I I ' ' I I I I 

J—I—i—l—i I i i i '  J—I—I I I L 

33 

rnmmmmmmi* 

J—I 1 ''''• 

J—I—1—I I I L 

J—I I I L J—I I I I I J L J I I ' ' ' 
J L J ' I i I I J L J I I L J L I I L 

J—I ! 1 I L 

46 
17-

46 

8-

O-

J—I I I L J I L J I L 

J—I—I—I I I i ' J—I—I—I l—l I L 

J I ' ' ' J—I I I L J L 

J I I L J—I—I I I I ' ' ' J L 

J—I—I I ' ' ' 

J L J I L 

1 1 ) 1  

J—I I L J—I—I I I I i i i J I L J—I I I L 

J—I—I—I I i I i ' i J I I L I I J L -I L 

1 I I I ' ' ' • J I ' ' ' ' ' J 1 1 1 1 1 I I I L 

J  1  1  1  1  1  I  ' i i '  J 1 I I L 

L'ENREGISTREMENT DE LA THESE DEFINIE CI.DESSUS ENTRAINERA L'EDITION 

D'UN ACCUSE DE RECEPTION OUI SERA ADRESSE AU CANDOAT IE DOCUMENT 

VAUDRA . ATTESTATtON D'ENREGISTREMENT AU FICHIER CENTRAL DES THESES , 

/Vf R/FN INSCRIRE DANS C£S CASES 

J- J—I—I I L 

DATE et SIGNATURE 



IIVERSITE PARIS X - NAIMTERRE 
200, Avenue de la Republique 

92001 NANTERRE 
Inscription au Fichier Central des Theses 

FORMULAIRE DE MODIFICATION A FOURNIR 
OBUGATOIREMENT POUR TOUTE M0DIF/CA770N DE SUJET 

MINISTERE 
DE 

VEDUCATION NATIONALE 

N" D' ENREGISTREMENT 

I. I ' ' ' ' ' I l 

?o-e ABANDON 

•n 
RECONDUCTION 

12 

MODIFICATION 
UNIVERSITE 

13 

MODIFICATION 
TYPE DE DOCTORAT 

MODIFICATION 
ETAT CIVIL 

MODIFICATTON 
ADRESSE 

MODIFICATION 
DISCIPLINE DOMINANTE 

16 

MODIFICATICM 
DtRECTEUR DETVESE 

17 
8 MODIFICAnON 

SHgTDFTMPRP 

Bl- • UNIVERSITE ACTUELLE.. £ — 
{Dirtominaiion comp/6teJ n — 

_ ANCIENNE UNIVERSITE 
18 

TYPE OE DOCTORAT j DOCTORAT D'ETAT| 1 

- ANCEN TYPE DE DOCTORAT 

DOCTORAT aecYCLE DOCTORAT D^UNIVERSITE 
» 

19L-J—I MOISJ-JLJ 
12-e ETAT CIVIL 

NOM 

NEE 
tNOM DE JEUNE FlLlf POUR L£S FEMMES MAUEES) 

PRENOM 
52 

26 

JOUR I I i 
64 

MOIS I I I 
66 

— vs-wwe rifcw rwn LC 
' I I I i I I ' •' ' 

DATE DE NAISSANCE 

NATIONALITE 

13- e ADRESSE 

N1 ET NOM DE RUE l I I I I I I I I I | I | rilllllll l l l . l l l  

COMMUNE I I I I 1 I I I 1 I I I LJ I 1 I I I I I I I I I r-
CODE POSTAL 

PAYS 

ANNEE I I I 
68 * 

mmm* 
70 

I i i i i 1 
62 

64-eDISCIPUNE DOMINANTE 1 » I I » I I I I I I I I I I I I I I 1 I I 1 
11 (Deportement ou U.E.R. d'inscr/pf/on) 

_ ANCIENNE DISCtPLINE DOMiNANTE 
33 

• DIRECTELW DE LA THESE 

-ANQEN DIRECTEUR DE LA THESE. 
tNom. Prinom! 

• ••»••••••••••••• c* • • • »• « * »1*1* 

85-

86-

87-

88-

89-

I 1 1 1 1 i l i I l I i i i i i i i i i i i i i i i i i I i 1 11 
1 1 1 1 1 i 1 1 i 1 i i - i i i i i i i i i i i i i i i i 1 
T i i i i i _i.., r i i i* i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i 1 
1 i i i i • i i i i i i i i i i i i i i i i i i 1 
i . . . . i i i i i i i i i i i i i i i i i i i • i i i i . i 

i i i i i i i i i i i i i i i • i i i i i i i i i i i i i 1 

-L- 1 - 1 1 1 1 1 I 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 11 
1 1 t 1 1 i i i i i i i i i i i i i i i i i i 1 
1 , , , , i i i i i i i ' i i i i i i I I I  i i i i i i i , 1 11 
L_i—i—i—i— i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i 46 
L-i—!__L_L. i i i i i i ' i i i i i i i i i i i i i i i i i . 1 11 
1 i- I i i i i . i i i  i i i i i i i i i i i i i l i j i , 1 

L ENREGISTHEMENT DE LA THESE DEFiNIE CI.DESSUS ENTRAINEFW L'EDITION 

D'UN ACCUSE DE RECEPTION OUI SERA ADRESSE AU CANDDAT LE DOCUMENT 

VAUDRA ATTESTATION D'ENREGISTREMENT AU FICHIER CENTRAL DES THESES 

DATE et SIGNATURE 

NE RlEN INSCRIRE DANS CES CASES 



CONSEILS PRATIOUES 

candidats"Semble informations devant subir un traitement automatisS, il est expressement demandS aux 

— d'entourer la case correspondant a leur situation. 

Exemple : Doctorat d'l 'Etat^ 1 ^ Melle © 

SUJET DE LA THESE 

II est imperatif: 

— d'inscrire un seul caractere majuscule par case. 

— de siparer les mots par une case. 

— en fin de ligne, de ne pas couper les mots par un tiret, mais de poursuivre le mot en allant simplement a la ligne. 

— les apostrophes et les signes de ponctuation occupent normalement une case. 

Exemple : 

UlE, |C,HiA|N,G,E|M|E |N|TI |U|R|B |A,I|N| ,D,E| ,T,R,Q,I,S, ,C,A,P,I [ 
T|A|L|E|S, ,A,F ,R , I ,C , A, I ,N,E ,S , , ( , T , A , N , A , N , A , R , I , V , E ,, ,K,I,N,S,H| 

A|S|A| I E | T , ,P ,A , K , A , R , ) , . , ,A,P,R,E,S, , L , ' , I , N , D , E , P , E ,N , D , A ,N , C [ 

L E I ' I—I 1—I—I—I—I I L I L I I I L I I L 

tappel de la procedure g<§n<§rale d'inscription au Fichler Central des Thfeses. 

1e Le formulaire de 1" Inscriptlon est remis h tout candidat qul s'lnscrit k un doctorat pour la premiere fols 
.e formuiaire comporte un numero d'enregistrement pr6imprime. Ce numero est definitif. II sera rappel6 par Vaccuse 
le reception adresse au candidat, et report§ en cas de modification ult6rieure. 

2° Le formulaire de modification est remis h tout candidat ayant d<§j& d6pos§ un sujet de these, et qui ddsire 
ipporter une modification au sujet precedemment d6pos6, ou signaler un changement survenu dans les conditions 
le pr6panation. ° 

r cas : *"es candidats dont le sujet n'a pas ete affect§ d'un num6ro d'enregistrement (1CT d6pot anterieur a 19731 
ecevront leur numero d'enregistrement definitif qui figurera sur 1'accusd de reception qui leur sera adress6 
Iterieurement. 

• cas : Les candidats qui auront d6ja rempli le formulaire de 1re inscription devront reporter sur )a grille Iaiss6e 
bre (en haut a droite) le numiro d'enregistrement qui leur aura 6te attribue lors de leur premiere inscription (ou 
e leur premiere modification). H 1 

Les formulalres seront regroupis par le secr6tarlat du Doctorat et adress6s au Fichier Central des Thfeses 
200, avenue de la R6publique, 92001 Nanterre. Tel. : JSXW&B&H, $&&& 



UNIVERSITE DE PARIS X - NANTERRE 

FICHIER CENTRAL DES TH^SES 

200, avenue de la Republique - 92000 NANTERRE 
T6I. aMBt» 

NUM6RO D'ENREGISTREMENT 
(Ce num6ro doit 6tre rappete dans toute correspondance avec 
le Fichier Central des Thfeses). 

"1 

L- -J 

ATTESTATION D'INSCRIPTION AU FICHIER CENTRAL DES THESES 

PREMllRE INSCRIPTION PRISE EN 

POUR LA PR6PARATI0N D'UN DOCTORAT 

A L'UNIVERSrT!= (ou autre 6tablissement agr66) 

SOUS LA DIRECTION DE 

DISCIPlllNE 

SUJET DE LA TH^SE 

DOC N° 734216 FAAAGONS 
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III. CONTROLE BIBLIOGRAPHIQUE DES THESES SOUTENUES 

Avant d'examiner en detail les instruments bibliographiques specialises 

a notre disposition, rappelons que les theses imprimees sont normalement 

soumises au depot legal. 

Elles sont recensees depuis 1923 dans la Bibliographie de la France, 

d'abord confondues avec les autres documents. Puis, a partir de 1947 

et jusqu'en 1972, elles constitueront le supplement D de la Bibliogra-

phie officielle. 

A) Les catalogues a recensement national et exhaustif 

La preparation de la bibliographie des theses soutenues est assuree par 

la Bibliotheque nationale en collaboration avec les bibliotheques uni-

versitaires et le Service des echanges universitaires depuis 1929. 

Elle donne lieu a la redaction d'un volume annuel : 

Catalogue des theses de doctorat soutenues devant les universitSs 

frangaises.- Nouv. ser. Paris : Cercle de la librairie, puis Uni-

versite de Paris I : Bibliotheque de la Sorbonne, 1960 --> 

1) Le Catalogue des theses de doctorat soutenues 

Ce catalogue a pris la suite du Catalogue des theses et ecrits academiques 

1884-1959. 

Sa prEsentation a varie selon les epoques : 

De 1884 a 1913 : classement par universites, puis par facultSs. 

De 1914 a 1971 : classement inverse par facultes, donc comparable a un 

classement par grandes'disciplines (lettres, sciences# droit, medecine) 

puis par universites 

puis par genre de theses (Etat,3e cycle et 

universite) 

Jusque 1928 inclus, il a comporte des index auteurs et sujets, multiannuels. 

De 1929 a 1956 : aucun index. 

A partir de 1958 (pour le recensement de 1'annee 1957) : index auteurs. 

Depuis 1972 (catalogue paru en 1974), la presentation est amelioree. 

Le" Catalogue des theses de doctorat soutenues... comporte : 

- un classement systematique type C.D.U. comprenant 52 sections 

- une table des principales divisions (alphabetique) 
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- des index : . auteurs 

. directeurs de recherche 

. universites (ordre alphabetique des academies) 

Et depuis 1973 . matieres (renvoi au n° de notice) 

II est chaque fois precise si la these est imprimee ou dactylographiee. 

Le dernier volume est paru en 1982 et recense les theses soutenues en 1976. 

16 182 theses ont ete recensees, de toutes disciplines et de tous niveaux 

dont pres d'un tiers pour les universites de Paris-peripherie, et la 

moitie pour les theses de medecine, pharmacie et theses veterinaires. 

La tres grande augmentation du nombre des theses recensees (le volume 

1973 recensait 12 607 notices) est cause du tres grand retard de parution. 

Le Service charge de la redaction du Catalogue est par ailleurs tributaire 

des envois faits par les bibliotheques universitaires. Enfin, il faut 

noter que 60 % des theses ne lui parviennent pas; le travail d'indexation 

se fait donc a partir des fiches envoyees par les B.U., ce qui necessite 

une harmonisation, travail long et delicat. 

2) Service des theses frangaises 

Pour les travaux recents, posterieurs a la parution du dernier volume 

du Catalogue des theses, on peut consulter les fichiers du Service des 

theses frangaises de la Bibliotheque nationale (65, rue de Richelieu 

75002 PARIS, 3e etage). 

lour chaque annee, on y trouve : 

- fichier auteurs 

- fichier systematique (classement type C.D.U.) 

- fichier par universites 

- fichier matieres 

Ce qui correspond au cadre de classement du prochain volume a paraitre. 

Le service s'efforce de repondre aux demandes ecrites de renseignements. 

3) Fichier c-entral des theses de Nanterre 

Endehors du Catalogue des theses, seul instrument exhaustif pour toutes 

les theses frangaises (tout niveau, tout sujet), on peut consulter, pour 

ledtheses de lettres et sciences humaines et les theses de droit, sciences 
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economiques, politiques et de gestion, le Fichier central des theses 

de Nanterre. 

En effet, nous avons vu qu'au fur et a mesure des soutenances, les 

services de doctorat des universites informaient le Fichier central. 

Ainsi, on peut mener a Nanterre, une recherche, unique, sur les travaux 

en cours et soutenus sur un sujet donne. 

Cette recherche, toutefois, ne peut se faire qu'en se rendant sur place. 

Ainsi, par 1'exhaustivite de son recensement en lettres et droit : sujets 

en cours et soutenus, par la pluralite de ses classements, le Fichier 

central des theses de Nanterre propose une vue cavaliere revelatrice des 

courants et des orientations, voire des modes intellectuelles de la re-

cherche,ctson inegal developpement selon les domaines. 

De meme, il y a loin du sujet depose a la these soutenue et Nanterre 

offre un etat de la "mortalite" des theses. 

B) Les catalogues a recensement partiel 

1) Les fichiers de bibliotheques 

a) Fichiers de B.P. traditionnelles : 

Cujas et Sorbonne. 

Les fonds de la Bibliotheque de la Faculte de droit Cujas et de la 

Sorbonne sont particulierement anciens et riches. Les collections de 

theses y sontr certainement les plus completes, en raison du tres grand 

nombre de theses soutenues a Paris. Toutefois, ces collections ont des 

lacunes et ne comportent plus, erjraison de 1'eclatement des universites, 

toutes les theses soutenues dans la capitale. 

Leurs fichiers recensent, suivant la specialite de la Bibliotheque, les 

memes documents que le Catalogue des theses. Cependant, leur consultation 

est conseillee : 

-parce qu'ils recensent les documents en un classement unique (Catalogue 

des theses : volume annuel,pas de cumulatif) 

—parce qu'ils comprennent un fichier matieres (classement systematique 

du Catalogue des theses depuis 1972; index matieres seulement depuis 1973.) 

—parce qu'ils donnent les references de documents dont une bonne partie 

est consultable sur place et meme, dans certains cas, uniquement la. 

(Theses dactylographiees de Paris) .. 

Ces fichiers sont decrits sous forme de tableaux. 
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BIBLIOTHEQUE CUJAS DE DROIT ET SCIENCES ECONOMIQUES 

iPeriodes 
j 

Fichier.s ! Recensement 

—* 1943 . Auteurs 

. Matieres 

Toutes les theses 

(Paris-province) 

1943-1970 . Auteurs 

. Matieres 

Toutes les theses 

de Paris + theses 

impr. de Province 

1970 ™> memes fichiers Toutes theses de 

Paris I et II 

Theses impr. et 

multigr. autres 

univ. (Paris + 

Province) 

1952 —^ . Matieres Theses dactylogr. 

de Province 

Annee en cours Liste annuelle Theses soutenues 

Paris I et II 



BIBLIOTHEQUE DE LA SORBONNE 

! - ! 

!Periodes ! 

! ! 

i ! 
# 

Salle de lecture ! Service des theses ! 

i ! 

; 

Recensement ! 

1 

—> 1970 Toutes theses 

In : 

Fichier genEral 

. Auteurs 

. Matieres 

. Fichier Auteurs 

. Fichier Matieres 

Toutes theses Paris 

+ 

Theses de province 

imprimees 

1960-1970 Positions des 

theses de 3e cycle 

3e cycle dactylogr. 

t9?0 Meme fichier g-

. Auteurs 

. Matieres 

Id. 

. Fichier auteurs 

. Fichier matieres 

Toutes theses 

Paris:i,III,IV,V,VII 

+ 

Theses impr. Periphe-

rie et Province 

Theses dactylogr. 

Peripherie + Province 

1976 —> Liste annuelle 

theses deposees 

Class- alpha. 

et systSmatique 

• 

Toutes theses 

Paris I, III, 1X7, 

V, VII. 
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b) Fichiers d'une B.U. nee apres 1968 : Dauphim 

L'Universite Paris IX-Dauphine est issue de la Loi d'O£ientation de 1968. 

Elle est specialisee dans les sciences de gestion et assure une foraation 

originale a Paris. 

Depuis 1974, les sujets de theses (Etat, 3e cycle) de sciences de gestion 

sont obligatoirement recenses par le Fichier central de Nanterre. 

La Bibliotheque met a la disposition de ses lecteurs 2 fichiers spEci-

fiques de theses : 

- Fichier des theses possedees (Etat et surtout 3e cycle) et soute-

nues a Dauphine : classement alphabetique unique auteurs + specialites. 

- Fichier des theses des autres universites regues a Dauphine : 

classement par universites, puis par specialites. 

A celS s ajoute, mais a usage interne, un fichier des theses soutenues 

en France, constitue grace aux fiches echangees par les universites. 

Les fonds de Dauphine sont souvent complementaires de ceux de Cujas, 

mais il n'existe pas de rapports particuliers avec Paris. 

D autre part, il n'y a pas de veritable collaboration entre le service 

des doctorats de l'Universite et la B.U. et celle-ci n'est pas toujours 

avertie des soutenances de theses; aussi, ses collections ne sont-elles 

pas completes, ce qui est regrettable car il s'agit pour 1'essentiel, de 

theses de 3e cycle, introuvables ailleurs. 

Dauphine possede donc un fonds original de theses en sciences de gestion 

(ou dominent les theses de 3e cycle), qui, faute d'une collaboration 

entre services administratifs et bibliotheque, ne peut etre exhaustif. 

Jne collaboration avec d'autres ujiiversites specialisees dans le mfrnp 

domaine, elle a ete ebauchee avec 1'Institut d'administration des entre-

prises d Aix—Harseille, permettrait un recensement national systematique 

et la publication de repertoires specialises. 

c) En Province : un exemple, la B.I.U. de Lyon 

Pour 1'essentiel, Lettres et Droit sont regroupes a Lyon II et Lyon III, 

quai Claude Bernard (Theatre et psychologie etant a Bron). 

Les lecteurs disposent dans la salle des catalogues de la B.I.U. d'un 

fichier des theses dactylographiees soutenues en France : fichier auteurs 

fichier matieres 

Ces theses ne sont pas deposees a Lyon (ou pas encore). 

Au fur et a mesure que la Bibliotheque regoit, par echanges essentiel-

lementyles theses des autres universites, les fiches de ces theses sont 

integr§es dans le fichier general de La Bibliotheque : auteurs et matieres. 

Le fichier des theses dactylographiees offre donc aux chercheurs une vue 

d'ensemble des travaux effectues en France et,de mieux orienter les 
fpermetl 
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demandes de pret inter-bibliotheques. 

Pour les theses soutenues a Lyon, le depot est dans l'ensemble satisfaisant : 

En 1981-: 32 theses d'Etat soutenues (lettres, droit), 2 non deposees 

128 theses de 3e cycle soutenues, 9 non deposees. 

Une bonne collaboration entre service de doctorat et B.I.U. permet de 

relancer les candidats oublieux de leur devoir... 

La B.I.U. a mis en chantier une experience de catalogue automatise des 

theses sur et pour la Region Rhone-Alpes depuis le dernier trimestre 1981. 

Ce catalogue automatise utilise le logiciel Texto et est gere par un 

ordinateur situe a Grenoble. Des bordereaux selon le format Intermarc 

ont ete mis au point. Ce fichier recense, pour le moment, toutes les 

theses concernant la region RhSne-Alpes dans tous les domaines :lit-

terature, histoire,arts, economie, medecine, droit. Participent a cette 

experience la B.I.U., les bibliotheques d'Institut. (par exemple, la 

bibliotheque de 1'Institut d'Art moderne, Bibliotheque Bertaux) les 

bibliotheques d'U.E.R., l'Institut d'etudes politiques et l'E.N.S.B. 

Sont recensees les theses d'etat, de 3e cycle et les maitrises. 

Pour cela, les registres de theses de Lyon on ete repris depuis 1956 

et 102 theses concernant la region recensees. 

Une extension aux bibliotheques de Grenoble est prevue. 

L'automatisation permet, grace a une indexation par mots-cles (le 

fichier Francis du C.D.S.H. a servi de modele), une interrogation par 

sujets et une localisation immediate de la these (code I.P.P.E.C.) 

L'utilisation du format Intermarc rend possible une integration Sventuel-

le dans un ensemble plus vaste. L'accessibilite en conversationnel 

permet d'envisager une interrogation a distance par d'autres B.U. 

2) Les listes de theses 

Dans le cadre des echanges universitaires, chaque B.U. doit normalement 

envoyfc? • a toutes les autres B.U., suivant le dernier envoi de theses et 

de fiches de l'annee, un etat recapitulatif abrege de toutes les theses 

imprimees et dactylographiees soutenues ou deposees dans l'annee en dis-

tingant : 

- les theses soutenues dans l'annee, imprimees 

- les theses soutenues dans l'annee, dactylographiees 

- les theses imprimees, soutenues anterieurement et deposees 

dans 1'annee. 
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L'echange de fiches est bien rode et fonctionne assez regulierement, 

mais selon les bibliotheques, elles ne sont pas toujours a la disposi-

tion des lecteurs. Par contre 1'echange de listes est moiis systematique; 

certaines ne repertorient que les theses deposees, d'autres les theses 

soutenues (Cf. la liste etablie par la section droit-lettres de la B.I.U. 

de Lyon). 

Certaines listes sont diffusees et permettent ainsi une mise a jour 

rapide du Catalogue des theses, pour les universites concernees, et une 

localisation certaine. 

Exemples : 

Liste des theses de doctorat soutenues pendant 1'annee devant les 

universites Paris I et Paris II et deposees a la bibliotheque,-

Paris : Reunion des bibliotheques universitaires de Paris, 1977—* 

Liste des theses regues du Ier janvier au 31 decembre a la 

Bibliotheque Cujas de droit et sciences economiques.- Paris : 

Pveunion des bibliotheques universitaires de Paris, 1980 —^ 

Liste annuelle des theses de lettres deposees a-la bibliotheque 

de la Sorbonne en...- Paris : Reunion des bibliotheques universi-

taires de Paris, 1977 —-V (Pour Paris I, III, IV, V, VII.) 

II parait egalement utile de mentionner les efforts de certaines univer-

sites pour recenser les autres travaux universitaires, notamment les 

memoires de maitrise. Ainsi a Naney : 

Repertoire des memoires des U.E.R. de lettres de Nancy : 1972-1978. 

- Nancy : S.n, , 1979. 

De meme, 1'Annuaire de 1'Ecole des hautes etudes en sciences sociales 

repertorie les theses de 3e cycle et d"Etat soutenues a 1'Ecole, et 

qui, par ailleurs ne figurent pas dans le Catalogue des theses. (Par 

contre, les sujets sont bien deposes a Nanterre, au Fichier central.) 
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Ces quelques exemples montrent que certaines bibliotheques universitaires 

jouent un role "centralisateur" : Cujas et la Sorbonne notamment. 

La pluridisciplinarite des universites, nee de la Loi d'orientation de 

1968, aurait eu pour consequence la dispersion de travaux que ces biblio-

theques se sont efforcees de regrouper , poursuivant ainsi le role tra-

tionnel qui etait le leur auparavant. En essayant de recueillir les theses 

soutenues dans les autres universites, nctamment les nouvelles, elles 

ont tente/ de maintenir des collections de theses aussi exhaustives que 

possible. En en publiant rapidement la liste, elles fournissaient aux 

chercheurs une information bibliographique precieuse, palliant le 

retard de parution du.Catalogue des theses, en partie du moins. 

Ces efforts ont ete plus positifs en lettres et sciences humaines qu'en 

droit comme en temoigne 1'absence de relations entre Cujas et Dauphine. 

3) Listes et catalogues par sujets 

La plupart des revues specialisees publient des listes de theses soutenues 

avec, parfois, un rapide commentaire. Ces revues sont connues des cher-

cheurs et les etudiants peuvent en trouver les references dans les Guides 

de 1'etudiant de chaque domaine. Nous n'en ferons donc pas 1'inventaire. 

Une remarque toutefois : ces listes paraissent avec beaucoup de retard. 

A titre d'exemple on peut citer : 

Theses en lettres et sciences humaines, droit et sciences economiques 

soutenues en ... susceptibles d'interesser les historiens.- Paris : 

A. Colin, 1974 —> 

1972 .- 1974.- 48 p. multigr. (Supplement au n° 1, janv.—fSvrier 1974 

des Annales, Economie, Societe, Civilisation.) 

Nous insisterons davantage sur les listes publiees par le Fichier central 

des theses de Hanterre. 

Des bibliographies specialisees sont realisees par le Fichier central 

lorsque le nombre des demandes se portant sur le meme theme est important. 

La collection "Recherches autour d'un theme" recense ainsi les travaux 

en cours et publies sur un theme donne. 

En 1975, le volume consacre au ?tonde rural ne prenait ne compte que les 

sujets deposes en vue des doctorats en lettres et sciences humaines. 

En 1977, le volume 2 : Mythe et mythologie, recensait tous les sujets 

de theses d'Etat, de 3e cycle et d'universite, en cours et soutenus 



- 26 -

depuis 1960 pour les lettres et sciences humaines et depuis 1974 pour 

le droit. 

En 1978, est paru le volume 3 : Relations internationales ,qui est ega-

lement un inventaire pluridisciplinaire. 

De meme, le Fichier central assure, a la demande, des montages documen— 

taires, comparables aux Recherches autour dTun th^e : 

par exemple : pour 1'Association frangaise d'etudes canadiennes, en 1979 ; 

Etudes canadiennes. 

pour le Ministere de 1'Education nationale, en 1979 ; 

L'Enfant et l'ecole :-inventaire des sujets de theses deposes et soutenus 

depuis 1970 devant les universites frangaises concernant 1'enfant de 2 a 

12 ans. Paris : Ministere des Universites, Fichier central des theses, 

1979 .- 145 p. 

Ces "produits", peu nombreux encore, ont ete rendus possibles par l'in— 

terdisciplinarite du Fichier et par un traitement sur ordinateur. 

Ce sont de veritables recherches sur profil, comparables a celles menees 

par le Centre de documentation sciences humaines du C.N.R.S. 

4) Catalogues specialises analytiques 

Rappelons que le Bulletin signaletique du C.N.R.S., dans ses differentes 

sections, donne un signalemant complet et , non pas une analyse, mais un 

bref resume de toutes les theses regues au C.N.R.S. depuis 1971 pour les 

lettres et sciences humaines, depuis 1974 pour le droit . (II s'agit des 

theses multigraphiees) 

Parmi les catalogues analytiques, on peut citer, bien que ne parais— 

sant plus depuis 1975 : 

Repertoire des theses de doctorat soutenues devant les universites 

de langue iraefrangaise.- Montreal : A.U.P.E.L.F., 1970-1975. 

Ce Repertoire, prepare par le Centre de documentation de 1'universite 

Laval (Quebec) et publie par 1'A.U.P.E.L.F. comprenait les theses de 

doctorat d'Etat, 3e cycle, les doctorats et diplomes d'ingenieurs, les 

PhD des universites francophones de 20 pays. 7 a 8000 theses etaient 

recensees chaque annee -ce repertoire etait donc tres selectif- . 

Cependant, il paraissait plus rapidement que le Catalogue des theses 
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et comprenait le resume des travaux cites, ce que ne fait pas le Catalogue 

des theses. 

Resumes et analjises sont necessaires aux chercheurs, car les titres de 

theses ne sont pas toujours significatifs. Peu de repertoires le font : 

Citons : 

REISS (Frangoise).- 140 theses en Sorbonne.: comptes-rendus critiques, 

1953-1963 .- Paris : S.E.D.E.S., 1965. 

suivi de : Theses en Sorbonne : 1963-1969.- Paris.: Klincksieck, 1973. 

Theses in social -sciences : an international analvtical catalogue 

of unpublis^hed doctorate theses : 1940-1950.- Paris : DNESCO, 1952. 

C) Les projets : le Catalogue automatise des theses 

Le recensement des theses soutenues pose donc des problemes. 

Afin de publier un catalogue national aussi exhaustif que possible des 

theses, le Service des theses frangaises de la Bibliotheque nationale 

doit attendre que lui parviennent, vendlE des differents services des 

universites toutes les informations necessaires. Cette collecte est 

longue et le Catalogue parait avec un tres grand retard nuisible a 

une bonne information bibliographique necessaire a la recherche. 

Pour tenter de remEdier a cette situation, le Service des biblio-

theques (1) a envisage dans une circulaire adressee aux universites ( 

B.U. et services administratifs) en septembre 1981, 11automatisation 

du Catalogue des theses en collaboration avec le Centre de documemtation 

scientifique et technique du C.N.R.S. 

Reprenons les termes de cette circulaire : (Cf. Annexe) 

Le catalogue automatise des theses sera fait a partir des theses 

deposees. Plusieurs etapes sont prevues : 

- Pour les theses des annees 1977 a 1980 : 

La Bibliotheque nationale continuera d'assurer la preparation du Cata-

logue des theses et les fiches des theses des annees 1977 a 1980 devront 

lui etre envoyees. 

Le catalogue paraxtra donc, pour ces annees, sous sa forme traditionnelle. 

- Pour les th^ses de l'annee 1981 : 

Les fiches faites par les B.U. seront centralisees par le Service des 

(1) Actuellement : Direction des bibliotheques, des musees, de 1'infor-

mation scientifique et technique : D.B.M.I.S.T. 
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Bibliotheques, qui en assurera la revision; le C.N.R.S. recevra un exem-

plaire des theses. 

Sont concernees par ce Catalogue : les theses d'Etat, de 3e cycle et 

d'universite (ainsi que les theses de docteur—ingenieur) deposees 

dans les B.U. et B.I.U. 

Ainsi sera constitue par domaine, un catalogue qui sera publie 

sous forme de microfiches chaque semestre. Six disciplines sont 

prevues, une microfiche par discipline dont une pour les lettres, 

sciences humaines et la theologie, et une pour le droit, les sciences 

economiques et les sciences de gestion. 

Les notices seront classees par universites, puis par ordre alpha-

betique d'auteurs. Un index auteurs est prevu et, eventuellement, un 

index matieres fait a partir des habilitations universitaires figurant 

sur les fiches envoyees. 

A la fin de 1'annee, les microfiches seront dupliquees en 200 exem— 

plaires; elles comporteront un index auteurs et un index des specia— 

lites universitaires. Elles seront adressees a toutes les B.U et a 

la B.N. 

Une edition par photocomposition est envisagee avec cumulation des 

diff§rents index. Un K.W.I.T. (Key word in title) pourrait etre 

ajoute. 

- Pour les theses soutenues en 1982 : 

Les fiches de toutes les theses, ainsi que les theses elles-memes, 

seront adressees au Centre de documentation scientifique et technique 

du C.N.R.S. Celui-ci prendra donc completement en charge la preparation 

du Catalogue des theses. 

Pour 1'annee 1982, le classement des notices n'est pas encore fixe; il 

pourrait et-re : 

- identique a celui de 1'actuel catalogue (systematique), 

- en 6 grandes disciplines comme le catalogue de l'annee 1981, mais 

cela parait insuffisant, 

- selon les specialites universitaires, 

- selon un autre classement a determiner. 

De meme, le nombre des index n'est pas determine. Sont prevus des index 

par auteurs, nature de theses; pour les index matieres, tout dependra 

du classement adopte pour les notices; un classement assez fin permet-

trait de ne pas faire d'index matieres. Sinon, un index obtenu selon 
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differents schemas proposes, a partir des mots-cles, pourrait etre 

etabli. 

Le catalogue serait publie sous forme de microfiches, chaque semestre 

et pour chaque discipline . 

Un index annuel, global et non par disciplines, est prevu, sous forme 

de microfiches egalement. 

II a ete retenu de faire une impression du Catalogue des theses; celle 

de(s) index fait 1'objet d'une etude de cout. 

D'autres produits, depliants par disciplines, profils de recherche 

pourraient etre envisages. 

Le projet de. catalogue automatise des theses peut subir un certain 

nombre de modifications en raison de la reorganisation du Service des 

Bibliotheques et de la D.I.S.T. en une D.B.Il.I.S.T., notamment le 

catalogue de 1'annee 1982. 

Cependant, il souleve quelques observations concernant le depot des 

theses, le classement du catalogue, les index et, enfin, le produit 

diffuse. 

1° Le depot des theses 

Les theses deposees concernees sont celles remises au service des 

doctorats de 1'Universite apres la soutenance et dont 1 ou 2 exemplaires 

sont attribu§s a la B.U. Ce sont donc des exemplaires dactylographies, 

en tres petit nombre et a partir desquels sont redigees les fiches. 

Cela suppose que toutes les theses soient deposees, ce qui est loin 

d'etre le cas; c'est d'ailleurs pourquoi 1'A.D.B.U. (Amicale des 

Directeurs de bibliotheques universitaires) avait reclame, en 1979, 

que le depot soit fait avant soutenance. Rappelons qu'actuellement, 

la B.N. ne regoit que 60% des theses soutenues; le C.N.R.S., comme 

le Service des theses frangaises, devra travailler sur les fiches, 

sans avoir le document en mains, dans bien des cas, a moins d'attendre 

la multigraphie des theses, soit 2 a 4 ans. 

Le probleme, essentiel, du depot des theses est laisse de cote; 

pourtant il conditionne le bon recensement des theses, donc l'exhausti-

vite du catalogue. 

2° Le classement des notices 

Un classement par grandes disciplines semble tout-a-fait insuffisant. 

II ne faudrait pas revenir au classement du Catalogue des theses avant 

1972. Les theses se recherchent essentiellement par le sujet; les 

grandes disciplines constituent un cadre beaucoup trop vaste. L'index 
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matieres avait rendu la consultation du Catalogue beaucoup plus facile. 

3° Les index 

II parait tout-a-fait indispensable de prevoir des index, notamment par 

matieres surtout si un classement par habilitations est retenu. 

Un index selon les specialites universitaires, meme accompagne d'utie 

liste type des mots retenus (400 mots prevus) risque de manquer d' 

unit§. Rappelons que le Service des theses doit proceder a une unifor-

misation des vedettes matieres figurant sur les fiches envoyees par les 

B.U. et que ce travail est long et delicat. 

Vautomatisation faciliterait 1'elaboration d'un KWIT mais celui-ci 

ne doit pas se substituer a un veritable index matieres; en effet, les 

titres ne sont pas toujours significatifs. 

II semble egalement que l'etablissement d'un thesaurus dans le domaine 

des sciences humaines et sociales pose des problemes. 

Ce thesaurus pourrait-il etre fait a partir du resume de la these 

fourni par le candidat lui-meme ? Une collaboration entre candidat et 

B.U. pour le choix des mots-cles semble en tout cas utopique. 

II semble preferable que 1'indexation soit faite par une seule personne 

(ou une meme equipe) pour 1'ensemble des documents recenses dans une 

discipline pour obtenir une certaine unite; mais, pour cela, il faudrait 

avoir les theses en mains, donc que le depot soit regulier... 

4° Le "produit" diffuse 

Le choix de la microfiche pour diffuser le catalogue des theses presente 

de^avantages : cout et encombrement moindres, multiplication des exem-

plaires rapide et facile. Ghaque B.U. peut recevoir 1'ensemble des micro-

fiches ou les disciplines qui 1'interessent. 

Separer les microfiches des notices de celles des index peut en faciliter 

la consultation dans les salles de lecture en multipliant les "points 

d'acces". 

Mais la consultation des microfiches est souvent mal acceptee par les 

utilisateurs. D'autre part, elle suppose un certain nombre d'appareils 

de lecture, facilement disponibles pour une consultation ponctuelle, 

qui ne doit donc pas etre concurrencee par la consultation des collec-

tions de j ournaux par exemple. 

Enfin, envisager la diffusion d'un produit imprime sans index ne parait 

pas du tout souhaitable : les utilisateurs doivent avoir le choix entre 

deux produits complets. 
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Reste Tine question : 

Dans 1'etat actuel des techni-ques informatiques, une diffusion du Cata-

logue des theses sous forme de microfiches et/ou de produit imprime est-

elle preferable a la constitution d'une base de donnees, interrogeable 

en conversationnel, soit independante, soit integree a la base biblio-

graphique frangaise en projet (Bibliotheque nationale + Cercle de la 

Librairie). Les projets de la D.I.S.T. n'etaient—ils pas de doter toutes 

les B.U. d'un terminal d'interrogation ? L'experience de la B.I.U. de 

Lyon pour les theses, mais aussi les travaux du Catalogue automatise 

des periodiques, utilisant le logiciel Texto pourraient servir de base 

de travail. 

II ne faut pas oublier non plus que le recensement des theses des annees 

1977 a 1980 sera poursuivi par le Service des theses frangaises de la B.N. 

donc au meme rythme, puisque ce service est tributaire des informations 

envoyees par toutes les universites. 

Le recensement des theses de 1'annee 1981 devrait paraitre, si tout se 

passe normalement, d'"ici la fin de 1'annee 1982, donc longtemps avant 

les volumes precedents. 

En conclusion : 

Actuellement, le seul catalogue recensant aussi exhaustivement que 

possible les theses soutenues est le Catalogue prepare par la B.N. 

en etroite collaboration avec' les B.U. 

Mais les difficultes de sa mise au point (harmonisation des mots 

matieres), la lenteur de sa realisation, rendent sa parution beau-

coup trop tardive pour la recherche. 

Des solitions partielles existent mais qui ne remplacent pas le 

Catalogue des theses. 

Aussi, tous les efforts doivent-ils etre faits pour permettre son 

automatisation et accelerer sa parution. 
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L'analyse du projet de catalogue automatise des theses a ete 

redigee d'apres la circulaire du 15/9/1981 et le compte-rendu d'une 

reunion tenue le 24/9/1981, textes qui nous ont ete communiques par 

le Service des bibliotheques, au debut de 1'annee 1982. 

Ces notes etaient donc redigees lorsque nous avons eu connais-

sance de nouvelles circulaires (non publiees : voir annexes) qui 

montrent 1'evolution des projets depuis quelques mois, surtout en 

ce qui concerne le catalogue de 1982. 

1) Pour les theses de l'annee 1981 : 

Peu de changement; 1'additif dj 6/10/1981 concernant 1'index matieres 

precise la liste des habilitations et specialites universitaires qui 

doit servir de base a 1'indexation. 

Les delais d'envoi des fiches sont rappeles, pour eviter une parution 

trop tardive du Catalogue, ce qui enleverait tout son sens au projet. 

2) Pour les theses de l'annee 1982 : 

2 nouvelks circulaires : 8/12/1981 et 31/3/1982. 

- II est rappele que 1'exhaustivite du recensement 

.depend du depot de toutes les theses et donc de la cooperation ef-

fective entre services de doctorats et B.U. Ce rappel justifie nos 

craintes (Cf p. 29.). Actuellement, cette coopEration repose sur 

des liens personnels; rien ne la riglemente. 

- Le classement decimal, adopte a partir de 1972 pour 

le Catalogue des theses, a ete retenu, avec certains amenagements; 

les fiches envoyees par les B.U. devront comporter le n" de la 

division correspondant a ce classement. 

Classement par disciplines et index selon les habilitations du 

Catalogue 1981 sont abandonnes; nous en avions montre les inconve-

nients. Par contre, on peut regretter que soit egalement abandonne 

le projet d'index selon les mots cles. 
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Cela signifie-t-il : que l'on renonce a tout index, en se contentant 

d'un classement systematique comme le Catalogue des theses de 1972 ? 

que l'on envisage un index matieres ? 

un K.W.I.T., ? 

En toit etat de cause, la consultation, sans index, sera difficile. 

- Les differentes circulaires ne precisent pas quelle est la 

forme envisagee pour la presentation materielle du Catalogue : 

Forme papier ? 

Microforme ? 

Et selon quelle periodicite : semestrielle ? avec cumulatifs ? 

annuelle ? 

- L'automatisation est realisee dans la perspective d'une base 

de donnees des theses frangaises; mais aucune echeance n'est fixee 

pour ce projet. 

Dans cette perspective, neanmoins, il est rappele la necessite d' 

strict respect des normes de catalogage facilitant 1'automatisation. 

Fn outre, chaque these devra etre accompagneed'un resume redige par 

le candidat, resume qui sera tres utile pour la recherche, et de mots 

cles, choisis par lui, en collaboration avec un conservateur de la 

B.U. et apres accord du directeur de la these. Resumes et mots—cles 

devront desormais figurer sur la 4e page de couverture; une photo-

copie de cette page sera jointe a chaque fiche envoyee par la B.U. 

a la D.B.M.I.S.T. 

Le choix des mots-cles risque d'etre delicat surtout en sciences hu-

maines et sociales puisqu'il n'y aura pas de thesaurus pour guider 

1'indexation et lui assurer une certaine unite. 

De plus, quand pourra se faire cette indexation ? La B.U. regoit 

les exemplaires de theses apres la soutenance. II faudrait, au con— 



A D D I T I F (suite) 

traire, que le dSpot se tasse avant et que le contact avec un biblio-

thecaire soit pris a ce moment-la. Sinon, la collaboration entre le . 

candidat et la B.U. risque de demeurer un voeu pieux. 

En derniere analyse, le probleme du depot des theses est donc essen-

tiel. II conditionne : 

-1'exhaustivite du recensement, sa rapidite et donc celle de 

la parution du Catalogue. 

-la collaboration entre le candidat et la B.U. pour le choix 

des mots-cles. Ces mots-cles ou index matieres faciliteraient la 

consultation du Catalogue. Les mots-cles sont, de toutes fagons, 

indispensables pour une recherche documentaire automatisee. 

Ne pas resoudre la question du depot des theses de maniere regle-

mentaire, c'est aller au devant de problemes comparables a ceux ren-

contres actuellement par le Service des theses de la B.N. 

Le Catalogue des theses de 1'annee 1982 risque bien d'etre comme 

celui de 1981, un catalogue de transition... 
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MINISTEBE DE L'EDUCATIOH 
NATIONALE 

61-65 rue Dutot - 75732 PAEIS CEDEX 15 

Tel. : 559-25-75 

SERVICE DES BIBLIOTHEQUES 

Bureau des Etud.es Techniques 

AC/CL/N6 811399 

SB 3 

PAHIS, le 15 septembre 1981 

Le Ministre de 1'Education Naticmale 

a 

Messieurs les Presidents d'universit6 
et de centre universitaire 

(i. 1'attention de Mesdames et Messieurs 
les Directeurs de biblioth&qnes 
interuniversitaires, d'universite et 
de centre universitaire) 

(a 1'attention de Mesdames et Messieurs 
les Secretaires g^neraux d'universita) 

Madame 11Administrateur de la Bibliotheque 
Nationale et Universitaire de Strasbourg 

S/C de Messieurs les Eecteurs d'Academie, 
Chanceliers des Universites 

OBJET. : Catalogue. automatise des theses soutenues en 1981 . 

Pour remedier au retard pris par la publication du 
catalogue des theses, le Service des bibliotheques a 11intention 
d'entreprendre son edition automatisee, en collaboration avec le 
Centre de documentation scientifique et technique du CHES. 

Les bibliotheques interuniversitaires et les bibliotheques 
d'universite respecteront les instructions enoncees ci-aprfes, qui 
s'appliquent aux thesee soutenues en vue des doctorats suivants : 

- doctorat d'Etat, 
- doctorat de 3® cycle, 
- diplome de docteur ingenieur, 
- doctorat d'universite. 

1) Envoi des fiches : 

- Les fiches des theses deposees depuis le 1er jamcier 1981 
et gardees par les bibliotheques (cf. la circulaire n° 81-509 du 
18 mars 1981), seront adressees au Service des biblioth&ques 
(et non au CNRS"), pour les theses dejk deposees, avant le 
1er octobre 1981, et au fur et a mesure de leur redaction, pour les 
theses non encore deposees. 

J1insiste particulierement sur cette obligation au'il 
importe absolument de respecter afin d'assurer la publioation la 
plus rapide possible du catalogue. 
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- Les fiches seront classees dans l'un des groupes 
suivants et porteront un chiffre attrihue arbitrairement. II 
appartient a chaque bihliotheque de porter ce chiffre dans la 
partie superieure gauche des fiches. 

1. Lettres, sciences humaines et theologie ; 
2. Droit, sciences economiques, sciences de gestion ; 
3- Sciences ; 
4- Medecine et medecine veterinaire ; 
5. Odontostomatologie ; 
6. Pharmacie. 

2) Catalogage : 

Les regles de catalogage sont exposees dans le document 
itabli et diffuse par le Service des bibliothfeques en 1978 
("Gatalogage des theses frangaises : instructions aux bibliotheques 
universitaires"). 

Dans le cas d'une th£se soutenue par deux ou plusieurs 
auteurs, il convient d'etablir une fiche k chaque auteur. 

II est de la plus grande importance que, dans la zone 6 
(zone des notes), le numero de 1'universite apparaisse en chiffres 
arabes, pour simplifier le traitement automatise. 

3) Produits : 

Les theses deposees en 1931 seront, dans un premier temps, 
signalees par des microfiches correspondant aux differents dooaines 
scientifiques definis au paragraphe 2. Les.notices y seront classees 
par universite puis par ordre alphabetique du nom des auteurs. Des 
index par auteurs et, dans toute la mesure du possible, par mati&res, 
complfeteront les microfiches. 

Vers la fin.de 1'annee 1982, les notices figurant sur les 
diverses microfiches pourront etre r^unies dans un catalogue exhaustif, 
imprime par photo-composition. 

Yous voudrez bien me signaler, sous le present timbre, 
les difficultes que vous pourriez rencontrer dans la mise en oeuvre 
de ces dispositions, etant entendu que le bureau des Studes techniques 
- poste 32-95 - vous fournira toutes precisions complementaires, 
le cas echeant.' 

Par ailleurs, une reunion sera organisee a la fin du mois 
de septembre pour definir le catalogue des theses deposeee en 1982. 
Je vous ferai parthdes conclusions que ces travaux auront appelees. 

Pour le Ministre de 11education Nationale 
et par delegation : 

Le Chef du Service des Bibliotheques 

PifeiarC TBHTCAL 



COKPTE BEHDU DE LA EEITNIOH SUH LE 

CATALOGUE ATJTOMATISE DES THESES 

24 SEPTEMBEE 1981 

Une rdunion eur le catalogue automatis^ dee thfesee 
s'est tenue au Ministere de 1'education nationale le 24 septembre 
1981. Soue la prgsidence de Monsieur TBIHCAL ont participd aux 
travaux : Honsieur HICHEL (Directexir du Centre de documentation 
scientifique et technique du CHES), Monsieur YAHLOOT (Directeur 
de 11Information scientifique et technique), Moneieur BLETOH 
(Inspecteur g6n6ral des bibliotheques), Madame BEETHELOT (CDST), 
Kadame BESSIEEE (Hission de la recherche), Mademoiselle CHASSE 
(Bihlioth6que de 1'Universit^ de Paris XI, Section Sciencea), 
Madame DENIS (Bihliothfeque Cujas), Kadame DUVELLEBOT (Direction 
des enseignements superieurs), Madame FATABD (CDST), Mademoiselle 
GUENIOT (Bibliotheque interuniversitaire de Medecine), Mademoiselle 
MOEIH (Bibliotheque Hationale), Madame HICQ (Bibliothique interu-
niversitaire de Montpellier, Section Pharmacie), Monsieur PEBBIH 
(Bibliothfeque interuniversitaire de Clermont-Perrand, Section 
MSdecine-Pharmacie-Odontologie), Monsieur TUILIEB (Bibliotheque 
de la Sorbonne), Mademoiselle CABPEHTIEE, Messieurs KEBIGUT et 
PALLIF.B (Service des Mhlioth6ques). 

En debut de seance, Monsieur TBIHCAL indique que des 
tSches nouvelles, concernant l'6dition universitaire, ont 6t6 
confiSee au Service des bibliotheques, qui prepare, avec la 
Mission de la Becherche, la mise en place d'une structure perma-
nente de soutien a cette £dition (soutien financier, signalement, 
gestion des ateliers de multigraphie de Grenoble et Lille). 

Le eatalogage automatisi des theses -elemente de 1'edition 
universitaire- a ete etudie par le Service des biblioth&quea pour 
remedier au retard du catalogage en ce domaine et preparer des 
produits plus diversifies que ceux qu'offre le catalogage manuel, et 
echangeahles. 

Cette Stude a ete faite en collaboration avec le CDST du 
CHES, qui est actuellement 1'organisme le mieuz iquipe pour assurer 
le traitement automatise des th&ses. A terme le travail pourrait 
etre poursuivi avec la DIST. 

Monsieur TEIHCAL propose ensuite 11examen de 1'ordre 
du jour : 

1. - Catalogue des thesee soutenues en 1981 

II s'agit en fait des theaee deposees. Le cas des theees 
soutenues et deposees avec retard, ou non depoeeee, devra §tre 
ahord6, avec le probleme des theses depcsees incompletement (thesee 
des CKU parisiens) avec la DESUP. 
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Les theees doivent etre adressdes au CKES, lea fiches 
seront envoyees au Service des bibliothequee. Cee fiches porteront 
en haut et k gauche le chiffre reprdsentant la discipline et en 
haut k droite la sp^cialite universitaire (habilitation), confor-
m£ment k la circulaire du 15 septembre 1981 et k son annexe. Un 
corxectif k cette annexe sera adreesi aux bibliotheques univer-
sitaires, pour tenir compte de la nouvelle liste des habilitations 
1980-1981, publi6e au BOBN du 17 septembre 1981. 

Ces specialit^s universitaires serviront en 1981 de 
cadre matiere pour 1'ensemble des theses, y coapris les doctorats 
d'universite et les doctorats d'Etat. II est possible d'indiquer 
deux ep6cialit£s, si une m6me thfese les recoupe. 

Quatre ,6tapes sont retenues pour la fourniture des 
fiches au CSES : 

Sciences - janvier 1982 
Scienoes biom^dicales (province) - mars 1982 
Sciences biom&licales (Paris) - mai 1982 
Droit-Lettres - fin juin 1982 

Le Service des bibliotheques devra disposer des fiches correspon-
dantes, k ces dates. 

Dans le catalogue 1981, les notices seront classees 
selon trois niveaux : 

- par discipline 
- par universite 
- par auteur. 

IJne ou plusieurs microfiches, tirees a 200 exemplaires, 
seront itablies, par discipline, et seront completdes par un 
index des auteurs et un index des sp£cialit£s universitairee. 
Chaque microfiche sera adressee a toutes les bibliotheques univer-
sitaires. La Bibliotheque nationale en souhaite egalement 1'attri-
bution. 

A la fin de 1982, est privue une Sdition compldte du 
catalogue, sur papier, avec cuarulation des diff^rents index, 
aux fins notamment dfichanges avec 1'^tranger. Elle pourrait etre 
dotee d'un KVIT (1). 

La Bibliotheque nationaie continuera d'assurer la 
preparation des catalogues de theses, eous la forme traditionnelle, 
pour les ann^es 1976 ( sortie prevue en 1982), 1977» 1978, 1979» 
1980. Les fiches de theses deposees ant€rieurement a 1?81 doivent 
lui etre envoyees. 

2. - Catalogue des thfeses soutenues en 1982 

A. Documentsa adresser au CHRS 

Bn 1982 devraient etre adressees au CDST du CHBS les 
thfeses de toutes disciplines accompagnees des fiches correspondantes. 

(1) Keyword-in-title : mots cles extraits automatiquement du titre. 

.. . j... 
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L1usage de bordereaux du CNHS n'a paa et6 retenu car 
ces bordereaux sont diff^rents pour le CDST et le CDSH. Ils 
reprSsenteraient en outre un travail supplementaire pour les 
bibliothfeques 

On ete evoqu^s les cas des doctorats dont le versement 
au CHES n'est pas prevu par les textes existants (doctorats 
d1universit6, diplome d1Stat de pharmacie), les, probl&mes de 
d6p6ts aux "bibliotheques interuniversitaires de Paris, 1'impos-
sibilit^ d'assurer le versement en lettres, droit et sciences 
sociales, faute d'exemplaires suffisamment nombreux. Aspects 
du probl4me d'ensemble du depot des theses, des questions seront 
6tudi6es avec la DESTJP. 

B. Classement des notices 

4 possibilitds existent : 

- classement semblable a celui qui est utilisi pour les 
catalogues preparis par la Bibliotheque nationale (CDTT et classement 
recommande par 1'Unesco) a caractere international. 

- classement en 6 disciplines, retenu pour 1981, mais 
insatisfaisant. 

- classement selon les specialit£s universitaires. 

- autre classement. 

L'etude de cette quatrieme voie est proposee h. la Mission 
de la Recherche, qui travaillera en liaison avec le Service des 
bibliotheques, le CHRS, Mlle MORIN, M. TUILIER. 

C. Index 

Plusieurs index aont prevus : 

- par universite (demande par les imiversitaires pour 
assurer la publicite de leur etablissement) 

- par auteurs 

• - par nature de thfese 

- par aatieres. 

Deux hypotheses ont etd envisagees, soit presenter les 
theses dans un cadre de classement assez fin, sans index, soit 
constituer un index a partir de mots-clee obtenus selon le scheraa 
suivant, k mettre en euvre avec la DESUP : 

- attribution de mots-cles par le candidat (6 a 8) 
- controle par le jury. 

• . . I. . .  
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Ces mots cles devraient §tre choisis par le candidat 
en liaison avec la "bxbliotheq-ae universitaire, qui proposerait 
un langage controle. M. HICHEL propose les aacrothesaurus iBrprimee 
et diffusables : 

- aacrothesaurus du BHIST pour les sciences et les 
techniques 

- aacrothesaurus de 1'OCDE pour les sciences economiques 
et sociales 

- SPIESS (Unesco) 

Les indei des catalogues de theses publies par la 
Bibliothecue nationale pourraient servir de guide pour les 
domaines non couverts (1). 

D. Definition des produits 

II est prevu de publier semestriellement et par discipline 
le catalogue des theses sur microfiche. 

L'index du catalogue annael serait egaleaent publie sous 
cette forae, en eliminant les oots non significatifs (ceur qui, in-
troduits en machine, appellent 10D references et plus). Ce serait un 
indez global et non par discipline. 

L1impression d'un catalogae exhaustif des theses deposeee 
en 1982 est retenue. L'impression eventueile d'un indez fera 
1'objet d'une etude de oofit, ainsi que celle d'autres produits : 
depliants par discipline, xmiversite, profils de recherche, 
editables apres etude de marche, si les thkses deviecnent plus 
accessibles (par publication universitaire ou pr§t). 

(1) Devrait egalement %tre etudie 1'usage possible des index de 
theses biomedicales faits par M. PEBBIN. 
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POUR l*fOH«iTICK 
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wi-ei) sa* Sttwet, - ClfiM 15.:-

FAms, uc 16 oetobre 1981 

L» Kiaietrs ds 1{<duo*tioa mtioa»le 

4 ' 

Ksssienrs les Pr<sidents dfimir«reit4 
et de oentre xmirersitaire 

(h 1'fcttention de Kesdaaes et Xessirazs 
les Direoteurs de biblioth6qn.ee 
interuniTersitaires, d'unirer*it< rl 
de oentre universitaire) 

l**ttention de Kesdaaes et Kessieurs • 
' les Seeritaires g<n<raux d'unirersit<) 

Xada»e 1'ldainistrateur de la Bihliothtqtw 
nationale et unirersitaire de Strasbourg 

S/0 de Xessieuss les Beoteuzs florihli» 
. Ciyuooeliers de» lairersitis# -

OBJST. i Catalogue automatiei dee thkeee eouteaaee en 1J81» . 
Mditif Ifc.la oizoulsiz» &tt 15 eepteabze 1981. . 

Aprks reoeption dee -premiers envoie ds riohee de thiseif 
11 e * arire n<oessairs d*apport«c lee pr*oieioa» seifaais» 
oonoemant i 

1) L'enToi des fiehee 

Les fiohes des thieee d<pos<es depuie le 1er Janrier 198 
eont adreseies au Serrioe dee bibliothfcquee ea ua eoul exeaplaiase# 

2) L1index par matifrrea 

• Tb6eee de m^deoine, de pharmacie et d'odontologie s 
leur indezation eera faite par la bibliothique interunirersitaire 
de Clermont-ierrand. Lee bibliothlquee ne portent dono auoune 
mention d'indexation sur les fiohes qu'elles enroient au Serriee 
des bibliothiques. 

• Th&see d'Etat ( k  1'exclusion des thises dee disciplins 
midioalee), 4'universitlt de docteur ingdnieur »t de 3* cyole i 
leur indexation eera faite par chaque bibliothique k 1'aide de la 
liste des sp5cialit6s xm^versitaires envoy<e le 15 septeabre et 
oompldtle par 1* nouvelZe liste des habilitations «-oi-jointe-
publiSe au BOES du 1? ee. teabre 1981. Lee mots carac*<riuant 1* 
disoipline daas laquell* &'insorit la thise doiveat 9tre ^ort<» 
dan* la partic, eupdrieure droite 4e ©h&que fiohe. 



- Pour ln tbleee de 3« eyole, 11 eit nioeesaire de 
reporter 1* aentioa &• ep4oi&Uti xmive3»itsire ««r ls. 
ea baut et k droite* 

Pottr le Kiaistre de l'6duc*tioa natioaale 
et par 461<gatioa i 

I*e Cbef da. Serrioe dee liblietb>q»»e 
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PARtS, LE 
0 8 5£c. 

Le Ministre de 1'Education Hation&le 

Madame 1'Administrateur de la Bibliotheque 
nationale et universitaire de Strasboxizg 

Madame et Messieurs les Pr^sidents 
d'xiniversit6 et de centre universitaire • 

(h 11 attention de Mesdames et Messiexirs • 
les Presidents de jury de these) 

(k 1'attention de Meedames et Messieurs 
les Directeurs de these) 

(k 11 attention de Mesdames et Messieur* 
les Directeurs de bibliotheques -
interuniverBitaires,.d1 tmiversiti et 
de centre universitaire) 

(k 1'attention de Mesdames et Messieurs . 
les Secritaires giniraux d'uxxiversit4 • 
- Servicesde scolariti) 

S/C de Mesdames et Messieurs les 
Becteurs d'Acaddmie, 
Chanceliers des TJniversitSs 

< 

Ifl c-cA. 

OBJET $ Catalogue automatisi des thfeses soutenues en 1982. 

Le Service des Bibliotheques en liaison* avec la Direction 
des Enseignements Supirieurs et la Mission de la Eecherche a pris 
la d^cision d'automatiser le catalogue des thfeses de doctorat 
soutenues devant les Universit^s frangaises dans le but d'assurer 
un signalement plus rapide des travaux universitaires. Ce catalogue 
n1aura pleine valeur qu'en raison de son exhaustiyitS. II est dono 
du plus haut intiret de veiller k ce que toute these soutenue soit 
effectivement dipos^e k la bibliotheque universitaire, responsable 
du signalement. A cette fin, il serait tres utile qu'une coopfeation 
constante s'iBstaure entre les secritariats des universitee et^les 
bibliotheques universitaires. 

Pour permettre de realiser 11index-matikres de ce 
Catalogue qui pourra etre automatis^ des 1982 et dans la perspective 
d'une base de donnees des thesee frangaises, il est apparu nices-
saire que chaque thfese comporte un bref risua4 redige par l<auteur 
et des mots-cles significatifs de son contenu, attribu^s par le 

" candidat en liaison avec la bibliotheque universitaire et soumis 
a 1'approbation du jury. E^suae et mots-cl6s figureront sur 1& 
quatriSme page de couverture. 



II est essentiel qtt1 aucnne thlse n'ichappe disoraais 
6, ces deux obligations $ ddpSt et mote—clie qui n'ont pomr objet 
qne de r&loriser lee travaux universitaires. 

Je compte sur rotre diligence pour veiller & ce que les 
prisidents de jury» les services de scolarit^ et lee directeurs 
de biblioth&que universitaire fassent respecter chacun en ce qui 
le concerne les nouvelles dispoeitions de pr^sentation des thesee. 

Le Chef du Seinrice des Bibliothfequee 

. Pieis?e TBIKCAL 
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MtNlST±RE 

DE FARIS, UE t 5 
L'EDUCATION NATIONALE 

Le Miaistre de 1'Sduoatlon latioaals 

a, 
Madame 1rAdmiuistrateux 4e la 
Blbliothfcque natioaaie et universitaire 
de SEBASBOUBG 

Siadazne et Messieurs les Prisideats 
d'uaiversit6B et de oeatres uaiversitaires 

(A 1 * atteatioa de Mesdames et Messietsrs 
les Direotexzrs des Bibliothfcques 
iateruniversitaires, d*uaiversit<« et de 
oeatres universitaires) 

8/0 de Mesdamee et Messieurs les Beoteurs 
d^Aoa&ixie, Chaaoeliers des Cairersitis 

i OBJBg. i Catalogoe satoaatisi des tb>ses soutenoes en 1981» 

Afin d'assurer la publicatioa la plus rapide possible 
du oatalogue 1981, il est nicessaire que les fiches des thfeses 
souteaues ea 1981 soieat adressies aa Servioe des bibliothfeques 

.saas retard. 

Or oertaiaes biblioth&ques universitaires ou certaines 
seotions n*ont enoore eavoy^ auoune fiche, Je vous rappelle les 
termes de la oirculaire n* 81-1399 du 15 septembre 1981, oompldtSe 
par la oirculaire n* 81-1560 du 16 ootobre 1981, demandant d'une 
part 1'envoi avant le 1er ootobre 1981 de toutes les fiches des 
theses d6j& diposdes depuis le 1er janvier 1981 et gard6es par les 
bibliotheques (of la oiroulaire n* 81-509 du 18 mars 1981), et 
d'aatre part 11envoi des fiohes des thbees d6pos4es depuis oette 
date, aa fur et & mesure de leur ridaotioa. 

J 'insiste sur oette obligation de oataloguer,• des leur 
dip6t, les thises soutenues et de transmettre saas retard les 
fiohes au Servioe des biblioth&que s• 

Un c&lendrlsr pour le traiteaeat dee fiobes a dti. Itre 
tftabli sur les bases suivantes * 

- fiobes des th6aes de soienoes $ fin janvier 1982 

- fiobes des tb&ses des disoiplines a<dioalee (proviaoe) t aaxs 191 

SEEYICE BES BIBLIOTHEQTJES 

Bureaa des Etudes Teohniques 

BP/OL/H* g 2 0 0 3 9 .. . 

SB } 



- fioh.es des thfcaee des dlscipliaes »6dioales (Paris) : aai 1982 

- fiches des tbisee jnridiques, ieoaoaiqxies et littirsires * fia 
juin 1982. 

Ge o&lendrier & ponr hnt de permettre» a'il est reepeoti, 
la diffusion de catalogaee dee theses par disoipline pur aiorofiohes 
d6s le premier semestre 1982. Cette dlffusion pr<Sc£derait l**dition 
en fin d'annie d̂ nn oatslogne exhanstif sur papier. 

Pcmr le Kinistre de lrBduoation Hationale 
et par d616gation i 

Le Chef da Serrioe des Bihliotheqoes 
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nseignements snpirienre 
t de la recherche ' 

irection des l>ibliothequest 
ea ousies, de 11infornation 
cientifique et technique 

BP/CL/5* 82050? 

s*l tflI 

PARIS, LE 31 B&rs 1982 

Le Ministre 4e 1'Bduestioo Istionale 

Madaoe 1'Idministrateur de la 
Biblioth&que nationale et un±versitaire 
de STBASBOUBG 

Kadame et Kessieurs les Prisidents 
d'uniTereitis et de centres uniTersitairee 

(A 1'attention de Hesdaaes et Keesiexire 
les Directeurs des Bibliothfcquee 
interuniTersitaires, d'uniTereit<e et de ' 
oentres uniTersitairee) 

S/C de Hesdaaes et Heseieure lee Eeoteurs 
fl*loaflfale, Chanoeliers des Vnirersitise 

OBJET» t Catalogue automatis< des thises soutenaes ea 1982» 

La Direction des hibliotheques, des musies, de 1'informatio: 
soientifique et technique compte poursuiTxe en 1982 1'expirience de 
1'automatisation du catalogue des th&ses, menie en 1981 en liaieon 
aTec le centre de docuaentation scientifique et technique du CBES 
dans le "but d'assxirer xm signaleaent plxie rapide dee traT&xiz xmirer-
sitaires. 

Par rapport au cat&logue des th6ses soutenues en 1981, le 
catalogue des thises soutenues en 1982 axura lee oar»ot<ristiqmes 
sxiiTantes * 

- le cadre de classement d6ciaal adopti par la Bibliothique 
nationale en collaboration aTec les bibliothfeques xiniTersitairee, 
est r^tabli aTeo lee aminagements necessaires dans certaines 
mati&res (gestion et sciences iconomiques, pharaacie). D'apres 
1'enquSte du 17 d6cembre 1981, xme large majorit6 s'est prononoie 
en ce sens. Ce cadre de classement plus ddtaillS fera 1'objet d 'xine 
prochaine circulaire. 

- 1'indezation eommaire selon la liste des specialitis 
universitairea qui ne pouvait Stre satisfaisante k plus long terae, 
est abandonnie. Bt il n'est pas enTisageable d'<tablir xrn index-
matiferes selon les mots-clds. 

Les bibliothfeques interuniTersitaires et lee bibliothiques 
d'tmiversit6 respecteront les instructions inoncies ci-apr6s qxii 
s 'appliquent aux thdses soutenues en Tue des doctorats sxiivants t 
doctorat d'Etat, doctorat de $e oycle, diplSae de dootexir inginiexir, 
doctorat d'xmiversit£. 



1) Envol des flches 

- Lee ficbes des th&see dipoeies depuis le 1er jsmrier 1982 
eeront gardies provisoirement par les "bibliothdqnes et seront 
adressSes % la Direction des 3i"blioth6ques, des Hasies et de 
1'Information Scientifique et fechnique (et non au CSBS) h partir 
du 1er juin 1982 potrr les thfeses d£j& ddposSes, et au fxxr et i 
Beeure deleur rSdaotion, pour les th&ses diposies apris oette date# 

- les fiches seront envoyiee en xm seul exemplaire. 

- Les fiches seront olass^es dans 1'une des divisione 
du cadre de classeaent d6ciaal. Les chiffres oorrespondaat k ee 
claseeaent seront port6e dane la partie suptrleure gamehe de ehaqie» 
fiehe. 

- Une photooopie de la quatrihae page de oouverture, 
ooaportant r6sxua< et aote-ol<6s, sera jointe 4 chaqxxe fiohe. (1) 

2) Catalogage 

Poxzr faciliter le travail de pr^idition rialisi & la 
Direction des Bibliothfeques, des Kusdes et de 1'Information 
Scxentifique et Techniqxie en me de traitement informatique, il 
convient de veiller 6, xxne stricte application dee rfcgles de 
catalogage. Ces rfegles sont expos^es dans le docxment suivant i 
"catalogage des thBses t instruotions axix bibliothiqxies xrniver-
sitaires", 6tahli et diffusS par le Servioe des "bibliothfcques en 1978 

J'attire en partioxalier rotre attention nat lei pointe 
suivanta i 

w 
- vedette t 

Dans le cas d'xzne th&se soutenue par dexix ou plxisieers 
autexirs, il convlent d' itablir xme fiohe i chaque auteur. 

S'il s'agit de 1'ddition critique ou de la traduction 
d'xan texte littdraire, c'est le noa de 1'autexir de la th&se qxii 
est ais en vedette, sxiivi de 1 'abr^viation du aot indiquant eon 
rSle, au-dessus du noa de 1'autexir prinoipal. 

Dans le cas d'xme feame aariee, sera ais en vedette le 
nom de femme aariee, le noa de jexrne fille sera rejeti entre 
parentheses 

ex $ DUPOBT (Sylvie Hartin, Mae) 

- adresse 

Si la date de publication ne figxure pas sur la thdse, k 
dtffaut la date de eoutenanoe est toujours donnie entre oroohets» 

- zone des notes 

(1) Certaines biblioth&ques ont orgazdsi la fourniture de oette 
oopie par les thesards. 



a) Hention &e thdee 

La discipline (en abrdgd si poseible) doit toujoura 
figurer avant la rille de 1'tmiTereiti de eoutenanoe. Lee abririation 
ntilisdee lieront oelles fignrant en annexe au doonsent i "Cstslogs^e 
des thfeses i instructions auz bibliothiquee unirersitsixes"• 

b) Le nuaero de 1 'universiti deit apparaltre ea eM£teee 
U?&Pi8e 

o) Autree hotee 

La bibliographie ne prisente d«int6rSt qu'en raison 
de ea raleur documentaire. II conriendrait de la aentionner 
lorsqu'elle est iaportante, en indiquant le noebre de r<f<reneee 
plutdt que le nombre de pagee. Cet iliaent figure 4 la euite de ls 
aention de tMse, eipari pax un point, espsoe, tiret» 

Ix 1 Bibliogr., 100 rtff. 

- ponotuation 

II est absolument nicessaire de respecter la ponctustioa 
eytre les diffirentee zones en rue du traitement informstique. 

- aention oompliaentaire 

B&as le but de faoiliter la consultation ou 1'emprunt 
d une theee, il convient dfindiquer en bas de la fiohe &. droite 1 
Kon diffus^ pour lee thfeses qui sont seulement d6poe6ee it, la 
bibliotMque de 1'universiti de soutenance, Impr. pour lee th6ees 
reproduites par les Ateliers de reproduction de Lille du de Grenoble, 
ou iapria6es chez un Sditeur, diepeniblee daae ls plupart dee bifelio-
theques universitaires. 

3) Rieumd et mots-clia 

* v °?S f16a®nte demandes dans la perspectire de la constitutioi 
P1® Jase de donn6es, doivent apparaltre en 4e page de couverture 

selon les termes de la circulaire conjointe du Serrioe des Biblio-
th6ques et de la LESTJP du 8 dicembre 1981. 

II est particulidrement important que figmre le xitxmi 
(maximum 10 lignes) indiquant briivement le contenu de la these. 
Les candidats peurent suivre les rfcgles du "Guide pour la ridaotioo 
dee r<eum<e d'auteurs destinis i la publication" paru dane $ 

n'1 S^^jj"11118800 & 1'^ention des bibliothdques, 1969, 23, 

,, four le cholx des mots-clis, il n'a pas 6t4 possible k 1» 
Mrec^ion des Bibliothequee, des Husiee et de 2'Infozoation 
Scientifique et Technique d'6teblir une liste-type de lexiques i 
la suite de 1 enquete du 17 ddcembre 1981, les thesauri proposSe 
aauf les Theeindez en sciences m6dicales, ne convenant pas dans 
tous les cas. II a eembld plus opportun de laisser le candidat 
li cho*air les aots-cles qui difinissent le aieux le sujet 
fii :/::0, 68 C0?Sli18 f,un con8ervateer de ls bibliothtque xmirer-
sitaire et 1'approbation du direoteur de thdse. 

•e•/.e• 
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II vous sera difficile d'obtenir risuoS et mots-cl6e 
pour toutes les theses souteaues en 1982» Je souhaite cependant 
que ces iliaente figurent sur le plus grand noabre de thfeees» 
tout sn <tant bisn eonseient que 1982 sers une snais de traasition. * 

Pour le Ministre de 1'Edueation Hstionale 
et par diligation : 

Le Directeur des libliothfcques» dss Mas<es 
•t de 11 Information seientifique et teehnique 

Denis TAEL005 

l 
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IV. ACCESSIBILTE DES THESES 

Nous avons tente de resoudre le probleme du contrSle bibliogra-

phique des sujets de theses en cours et des theses soutenues. 

Reste celui de leur accessibilite : ou consulter, eventuellement, 

comment se procurer une these. 

Nous avons vu que ce probleme resulte en grande partie de la regle-

mentation sur les theses. 

1) Reglementation et localisation 

Selon les epoques, 1'impression des theses d'etat a ete ou non 

obligatoire. Elle ne l'a jamais ete pour les theses de 3e cycle ou 

d'universite. 

De ces dispositions, il resulte : 

De 1808 a 1841 
Les candidats au doctorat doivent verser un certain nombre d'exemplaires 

de leur these devant le Grand maitre de 1'Universite. Ce depot a un 

caractere administratif avant, petit a petit, de prevoir les besoins 

de 1'ens eignement. 

En 1840, un reglement demande le depot au secretariat des Facultes, de 

2 a 8 exemplaires pour le jury. 

Donc, pour cette epoque : theses rares,parfois imprimees mais non dif-

fusees dans le commerce, conservees en principe dans ce qui deviendra 

la bibliotheque universitaire, et. pour la plupart a Paris : Sorbonne et 

Cujas, en raison du prestige de 1'Universite de Paris. 

1841-1942 

Les theses imprimees doivent etre deposees dans toutes les bibliotheques 

universitaires existantes (Paris-Province). 

Differents reglements, notamment 1'arrete du 21/2/1943, augmentent le 

nombre d'exemplaires exiges : soit : 80 en Province 

95 a Paris 

5 janvier 1943 /fin de l'impression obligatoire 

1943-1957 

Les theses ne sont plus que dactylographiees. Le candidat doit en 
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deposer 7 a 8 exemplaires dont : 

5 destines au professeur, directeur de la these et au jury, 

1 ou 2 exemplaires destines a la B.U. (2 demandes en 1953). 

Des ce moment; la presence comme par le passe de toutes les theses fran-

gaises dans toutes les B.U. n'est plus assuree, et les echanges avec 1* 

etranger se trouvent paralyses. 

Une subvention peut etre accordee pour l'impression de la these par la 

Direction de 1'enseignement superieur. L'editeur, 1'universite parfois, 

devra dans ce cas fournir un certain nombre d'exemplaires a la Biblio-

theque de 1'universite de soutenance qui en assurera la diffusion dans 

les autres B.U. et etablissements scientifiques . 

Le candidat peut egalement faire imprimer sa these sans aide; elle 

entrera alors dans le circuit commercial (depot legal a la B.N.; 

acquisition pour les B.U.)e 

Mais la these peut, et c'est souvent le cas en droit, n'etre jamais 

reproduite; il n'existera alors que les exemplaires de soutenance, 

dactylographies, s'ils ont bien ete deposes a la B.U. 

Le Catalogue des theses mentionne toujours l'etat de la these : 

imprimee ou dactylographiee, ce qui permet de savoir'si l'on peut 

trouver une these, que l'on aura prealablement identifiee, dans toutes 

les B.U. ou seulement en un seul endroit. 

11 fevrier et 30 juillet 1957 : Impression obligatoire, avant soute-

nance pour les theses de lettres (these principale) 

L'Etat participe aux frais d'impression sous forme de subventions. 

Mais seules les meilleurs theses de droit beneficieront de ce rSgime. 

1957-1969 (theses de Iettres) 

1943- 1976 (theses de droit) 

160 exemplaires (dont 60 pour les Echanges) sont exiges pour toutes les 

theses de lettres et les meilleuss theses de droit imprimees grace a 

une subvention de l'Etat. 

Le depot des theses de droit, non subventionnees, est soumis aux dispo-

sitions de 1'arrete de 1923. 

Mais : - le calcul du taux de la subvention est reste le meme pendant 

de longues annees alors que les frais d'impression augmentaient. 
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- De nombreuses universites sont creees, sans que le nombre 

d'exemplaires exiges soit augmente. 

En principe : - les theses de lettres doivent se trouver dans les 17 B.U. 

existantes (Paris-Province), et dans certaines nouvelles bibliotheques 

universitaires pourvues par echange. 

- Les theses de droit dans les 17 B.U. existantes. 

En fait : - De nombreuses theses de lettres n'ont pas ete imprimees 

en raison de difficultes financieres : il n1existe alors que les exem-

plaires de soutenance. 

- Le nombre des exemplaires des theses de droit est rSduit 

a celui des exemplaires de soutenance : soit 8 maximum. 

Ainsi, les collettlons de la bibliotheque de Cujas, tres importantes 

pourtant, presentent de nombreuses lacunes pour cette epoque, surtout 

pour les theses soutenues en province. 

1968 : Loi d'orientation de 1'enseignement superieur; creation de 

nouvelles universites (en place a partir de 1970) 

A partir de 1970 (theses de lettres) 

de 1976 (theses de droit) 

La soutenance se fait sur exemplaires dactylographies mais la reproduc-

tion est prise en charge par 1'Etat. Des ateliers universitaires de mul-

tigraphie sont crees a Lille (Lettres et sciences humaines) et a Grenoble 

(droit, sciences economiques, pol^tiques et de gestion), qui assurent 1* 

impression et la diffiision de 180 exemplaires si le candidat choisit cet-

te solution soit : 60 exemplaires repartis entre les B.U. 

1 exemplaire pour la B.N. 

1 " " le C.N.R.S. 

Les autres exemplaires etant destines aux echanges (100) et aux Ecoles 

normales superieures (4). 

Grace a ces exemplaires , on devrait donc pouvoir trouver dans toutes 

les B.U. et a la B.N. toutes les theses de lettres depuis 1970 et toutes 

les theses de droit depuis 1976. (section droit ou lettres) 

La pluj^rt des theses seront reproduites par les ateliers universitaires 

mais quelques restrictions doivent cependant e.tre faites : 
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Ce sont les candidats qui doivent envoyer leur these aux ateliers. Les 

deux exemplaires requis doivent en principe tenir compte des observations 

du jury et etre parfaitement nets. A ce delai pour Venvoi, s'ajoutera 

celui n§cessaire a la mutigraphie soit, actuellement : 2 ans a Lille 

4 ans a Grenoble ! 

D'autre part, un certain nombre de candidats, desireux de publier leur 

these par la voie commerciale (ils peuvent beneficier d'une subvention 

utilisable dans un delai de 15 mois), n'enverront leurs travaux a Lille 

ou Grenoble que plusieurs annees apres la soutenance, si, toutefois, ils 

le font. 

II y aura dans ce cas : les exemplaires du depot legal a la B.N., 

les exemplaires dactylographies a la B.U. de 

soutenance; 

Les B.U. pourront acheter 1'exemplaire du commerce, mais, nous le ver— 

rons plus loin, celui-ci est bien souvent different de la these soutenue : 

titre modifie, texte et bibliographie reduits. Normalement, la charge de 

notifier qu'une these est imprimee revient a 1'editeur ou a l'auteur; 

cela est rarement respecte, ce qui rend le reperage difficile. 

Enfin, une etude de G. Thirion a montre que la proportion des theses 

imprimees ou multigraphiees etait en diminution reguliere. Elles demeu-

rent sous forme dactylographiee, donc en exemplaire quasi unique a la 

B.U. de soutenance, ce qui renforce la necessite d'augmenter le nombre 

d'exemplaires deposes, avant la soutenance de preference (Cf. proposi— 

tions de 1'A.D.B.U. en 1979) et de trouver d'autres solutions pour en 

assurer une meilleure disponibilite. 

Les differentes etapes de la reglementation et leur consequences 

ont ete regroupees dans un tableau pour en faciliter la comprehension. 

Tableau 1 : theses de droit, sciences economiques 

Tableau 2 : theses de lettres et sciences humaines. 
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Tableau 1 : Theses de droit, sciences economiques et de gestion 

Periodes Recensement bibliographique 

i 

PrSsentation de la 
th6se 

Localisation 

~7> 1943 Catalogue des theses et ecrits 
academiques 1884 —> 
Bibliographie de la France 1923 
Biblio 1934->-

Imprimee Bibliotheques de Facultes puis 
B.U. Paris + Province (17) 
B.N. 1923 —> 

1943-1968/70 Catalogue des theses et ecrits 
academiques —> 1960 
Puis : 
Catalogue des theses soutenues 
1 960 — 
Supplement D de la B.O.F. 

1947-1971 

Dactylographiee 

Impr im§e 

B.U. droit soutenance 

B.U. droit Paris + Province(l7) 
B.N. 

1970-1976 Catalogue des theses Dactylographiee 

Imprimee 

B.U. droit sdutenance 

B.U. droit Paris + Province (17) 
B.N. 

1 976 —> Service des theses frangaises 
+ Listes des B.U. 

•:' i ''/ 

Dactylographiee 

ImprimSe 

Multigraphi6e 

B.U. droit soutenance 

B.U. droit Paris + Province 
B.N. ' , : 

B.U. droit Paris + Province 
B.N. 
C.N.R.S. 
E.N.S. 



Tableau 2 : Theses di lettres et sciences humaines 

Periodes ! Recensement bibliographique ! Pr6sentation de la 
Th§se ! 

Localisation 

—-> 1943 Catalogue des theses et ecrits 
academiques 1884 —•> 
Bibliographie de la France 1923 

. Biblio 1934 -> 

Imprimee Bibliotheque de la Faculte puis 
B.U. Paris + Province (17) 
B.N. 1923 —-

1953- 1957 Catalogue des theses et 8crits 
acad^miques 
Supplement D de la B.O.F. 1 947 — 

Dactylographige B.U. lettres soutenance 

1957-1969 Catalogue des theses et ecrits 
academiques —1 960 
Catalogue des theses soutenues 
1960 —> 
Supplement D —^ 1971 

Imprimee 

DactylographiSe 

B.U. Paris + Province (17) 
B.N. 

B.U. soutenance 

1970 —> Catalogue des theses soutenues 
—> 1976 _ 
Puis Service des theses frangaises 
Et listes des B.U. 

Dactylographiee 

Imprimee 

Multigraphiee 

B.U. soutenance 
i 

B.U, Paris + Province 
B.N. 

B.U. Paris + Province 
B.N. 
C.N.R.S. 
E.N.S. 
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2) Comment se procurer une these ? 

1'objectif de 1'U.A.P. (Acces universel aux publications) est de permettre 

1'acces a toute publication, donc de s'a&surer qu'un meilleur acces a 1' 

information concernant les documents qui existent deja. soit accompagne 

d'un meilleur acces aux documents eux—memes. 

Les theses n*echappent pas aux prSoccupations de la F.I.A.B. dont une 

section a propose des 1970 la realisation d'un guide destine H faciliter 

le controle bibliographique et 1'acces faux thesesJ Deux editions de ce 

guide sont parues a ce jour (en 1978 et en 1982) mettant en evidence la 

complexite du probleme, signalement bibliographique et conditions d'acces 

variant enorm§ment selon les pays et, dans un meme pays, selon les uni— 

versites. 

Nous avons vu qu'en France, le controle bibliographique des theses sou-

tenues etait assure, aussi exhaustivement que possible, bien qu'avec un 

tres grand retard. Ce retard, prejudiciable a la recherche, est parti-

culierement ressenti en Province ou l'on ne dispose pas de toutes les 

informations comme a Paris. 

Pour se procurer la these, le probleme est, par contre, loin d'etre resolu 

La reglementation en est en grande partie la cause : controle du depot 

non assure par la B.U., impression obligatoire ou non selon les epoques, 

fonctionnement trop lent des ateliers de multigraphie. 

Quels sont donc les moyens mis a la disposition des chercheurs desirant 

se procurer une these ? Ils sont de deux sortes : £ 

- les moyens traditionnels, dont sont responsables les bibliotheques 

les echanges -

le pret inter-bibliotheques 

- les solutions visant a multiplier le nombre d'exemplaires dispo-

nibles par differents moyens de reproduction et donc, a elargir la dif-

fusion des theses. 

A) Les moyens traditionnels 

1) Les echanges 

Avant tout, rappelons que toutes les dispositions ne concernent que les 

theses d'Etat. 

La reglementation en vigueur jusqu'en 1943 a permis aux 17 B.U. existantes 

et a la B.N. (a partir de 1923) de recevoir un exemplaire de chaque these 

soutenue en France, grace a un systeme d'echanges soit directs d'univer-

site a universiti, soit indirects par 1'intermediaire du Service des 

echanges universitaires de la Sorbonne. 

A partir de 1943, la B.U. de soutenance ne dispose plus que d'un ou deux 
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exemplaires dactylographi.es, et aucun pour les echanges avec les autres 

B.U. qui ne sont donc plus en mesure de fournir aux chercheurs toutes 

les theses soutenues en France. 

Les candidats qui, avant la mise en place des ateliers de multigraphie, 

beneficieront de subventions pour 1'impression, se con§idereront le plus 

souvent comme liberes de toute obligation et se refuseront au.depot des 

exemplaires qui auraient alimente ; les echanges. 

Donc, en pratique, jusqu'en 1970 (lettres) et 1976 (droit), le nombre 

des exentplaires disponibles pour les echanges est pratiquement nul 

pour les theses de droit et tres faible pour lestheses de lettres. 

De toutes fagons, les-dispositions de l'arret§ de 1923, sont demeur§es 

applicables malgre la creation de nouvelles universites, et les benefi-

ciaires de ces exemplaires sont restes les memes a quelques exceptions 

pres : les exemplaires destines au jury ont 6te repartis entre les 

bibliotheques, mais sans coordination. 

A partir de 1971/1976, la multigraphie devrait permettre de disposer 

de 60 exemplaires repartis entre les B.U.; ce nombre est toutefois 

insuffisant pour servir toutes les sections de bibliotheque concernSes 

notamment a Paris. 

Mais rappelons que le recours aux ateliers de multigraphie n'est pas 

obligatoire, 

que ces ateliers fonctionnent avec un tres grand retard 

et qu'en attendant, seule la B.U. de soutenance dispose dTun exemplaire 

ou deux dactylographies. 

En resume : a partir de 1943, aucune collection de theses n'est complete 

surtout dans les B.U. de province. 

La creation des ateliers de multigraphie auraient pu remedier a cette 

situation mais le recours non obligatoire a la multigraphie et le retard 

dans. le fonctionnement de ces ateliers n'a pas apporte 1'amelioration 

esperee. Pourtant les echanges auraient du permettre aux B.U. de consti-

tuer un fonds important, regulierement enrichi, si la reglementation 

avait ete revue et mise a jour. 

2) Le pret inter-bibliotheques 

Le volume des echanges diminuant, les bibliotheques doivent avoir recours 

aux collections des autres B.U. pour repondre a la demande des lecteurs. 
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L'orientation des demandes est facilitee par les echanges de fiches. 

Deux cas se prisentent : 

1er cas : les theses imprimees et multigraphiees. 

Les theses imprimees sont soumises au depot legal et la B.N. dispose 

donc toujours d'un exemplaire dans ses collections : mais elle ne prete 

que ses doubles et les theses ne sont pas, en principe, conservees en 

plusieurs exemplaires. Et ce n'est que depuis 1980 que le Ceritre de 

pret regoit automatiquement un exemplaire du depot legal . 

La B.N regoit §galement un exemplaire (un seul) des theses mul-tigraphiees 

qui ne sont pas versSes automatiquement au Centre de pret. II n'a pas 

encore ete prevu d'en-attribuer un au CADIST de la specialite. 

LVexemplaire multigraphie, attribue au C.N.R.S. est, apres signalement 

dans le Bulletin signaletique, conserve par la Bibliotheque de la 

Fondation de la llaison des Sciences de 1'Homme (54, boulevard Raspail 

75006 PARIS) qui participe au pret inter-bibliotheque. 

Si une B.U. ne peut repondre a la demande dfune autre B.U., les autres 

possibilites sont donc limitees. 

2e cas : les theses dactylographiees 

Ce sont celles dont il existe un tres petit nombre d'exemplaires et 

qui sont les plus demandees; ce sont aussi celles, etant donne leur 

rarete, que les B.U. preteront le moins facilement. 

Priorit6 est souvent donnee aux chercheurs locaux , et le pret n'est 

accepte que s'il existe au moins 2-voire 3 exemplaires. LaSU_ peut pro-

poser des reproductions, mais il est difficile pour le chercheur de 

connaitre a 1'avance ce qui Vinteresse, surtout sans resume a sa dispo— 

sition. 

Les statistiques du pret inter-bibliotheques, publiees dans le Bulletin 

de 1'A.B.F. en 1981 par G. Thirion, montrent une tres forte augmentation 

du pret de theses. 

Ainsi, a Nancy : (droit-lettres-sciences) 

1976 97 theses empruntees 234 theses pretees 

1980 295 theses empruntees 1196 theses pretees. 

soit une multiplication par 3 des theses emprunties, et par quatre des 

theses pretSes, pour Nancy. 
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En 1977, les theses frangaises representaient 9,2 % des documents demandes 

par les bibliotheques (les periodiques frangais : 11,6 % 

les monographies frangaises : 13,4 % ) 

En 1980, elles representent pres du 1/4 des documents empruntSs.(en 19^2 : 

1,5 %) 

L'analyse du volume du pret met en evidence le "pole documentaire parisien" 

surtout preteur (Sorbonne particulierement). 

Le developpement des transactions de theses est en progression constante 

et est directement lie a leur non diffusion actuelle. 

Mieux inform§ de ce qui se produit ailleurs , le chercheur s'efforce de 

se procurer les documents et d'exploiter le capital documentaire de 1* 

ensemble des bibliotheques. Les efforts faits a Paris pour une meilleure 

information bibliographique sur les theses se traduisent par une sollici— 

tation plus grande pour le pret. 

Toutes les B.U. ne disposent pas des memes possibilites de repondre aux 

besoins des chercheurs. Aussi, une nouvelle tendance se developpe, qui 

vise a augmenter considerablement le nombre d'exemplaires disponibles 

des theses comme d'ailleurs de l'ensemble des travaux de recherche. 

Pour cela, se mettent en place de nouvelles formes d'edition adaptees 

a ces travaux dont la diffusion commerciale est difficile car quasi 

confidentielle et donc non rentable pour l'edition traltionnelle. 

B) Edition et diffusion des theses 

1) Edition'commerciale 

Un certain nombre de theses sont imprimees et passent ainsi dans le 

circuit commercial. Certaines maisons d'edition sont presque speciali— 

sees dans l'edition de travaux universitaires : theses pour la plupart 

surtout en litterature et sciences humaines. Ainsi, o.n voit une vSrita— 

ble collaboration s'etablir entre auteurs universitaires et editeurs : 

Klincksieck, les Belles Lettres, les P.U.F., publient de grandes collec— 

tions d'erudition ou les theses predominent. De meme, certains perio— 

diques scientifiques abritent regulierement des publications de theses^ 

ce qui assure a ces travaux une excellente diffusion sur le plan national 

et international. 

Cette possibilite n'est cependant pas offerte a tous les chercheurs, 

loin s'en faut; seules les theses les plus remarquables passent cette 
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barriere qui assure a leur auteur la notoriete dans le monde scientifique 

et meme, parfois, dans le grand public. 

Mais, pour cette edition commerciale , 1'auteur doit se plier a un cer-

tain nombre de contraintes : reduction du texte, voire remaniement, r§— 

duction de 1'appareil critique, de la bibliographie, changement de titre, 

et 1'oeuvre editee est certes conforme a la these soutenuemais pas ri— 

goureusement identique. 

D1autre part, cette edition peut se faire parfois longtemps apres la 

soutenance et, malgre les obligations, il n'est pas toujours fait men-

tion qu'il s'agit d'une these (par 1'indication du titre original par 

exemple). 

De plus en plus, et ceci est particulierement verifie pour les theses 

de lettres qui ont gard§ une grande importance dans la carriere du 

chercheur, le candidat n'a recours aux ateliers universitaires de mul-

tigraphie qu'apres avoir essaye de faire imprimer sa these et d'assurer 

ainsi a son travail une diffusion plus large.. 

La these dactylographiee reste donc la seule version authentique d'une 

etude. Pour proteger ce v§ritable unica, la bibliotheque doit souvent 

acheter un exemplaire du commerce pour le mettre a la disposition des 

lecteurs et conserver 1'exemplaire original. Aussi, d'autres solutions 

ont ete envisagees pour permettre au chercheur d'avoir en mains un texte 

"sans retouches" et complet. 

Les exemplaires multigraphies des ateliers universitaires de Lille et 

Grenoble ne sontpas diffuses dans le commerce;mais des accords ont 

ete signes entre les ateliers de Lille et lamaison Champion, en 1975, 

pour une diffusion commerciale d'un certain nombre de theses; les 

travaux concernes par ces accords, "les plus remarquables", beneficient 

ainsi d'une diffusion commerciale, donc peuvent toucher un public plus 

large, grace a un signalement plus rapide dans la Bibliographie de la 

France et au soutien commercial d'une maison d'edition avant pignon sur 

rue. 

Les Editions d'aujourd'hui, dans leur collection "Theses et recherches" 

publient egalement des theses sous la forme originale : le texte dactylo-

graphie est photographie et reduit; la diffusion se fait en 400 exemplaires 

environ; elle beneficie egalement du signalement bibliographique dans la 

Bibliographie de la France mais, la notoriete de la Maison est moindre 

et le systeme proche du compte d'auteur. 

2) Les Presses d'universite 

A cote de 1'edition universitaire traditionnelle de type commercial 
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s*est developpe un phenomene nouveau au sein meme de 1'Universite. 

II est important pour la carriere des enseignants comme pour celle 

des chercheurs (probleme du renouvdlement des contrats) de publier 

regulierement des articles pour se faire reconnaltre du monde scien-

tifique. La Loi d'orientation de 1968 a encore accru cette tendance 

surtout dans les nouvelles universit6s : publish or perish, cette 

idee americaine a gagne le monde universitaire frangais. 

Hais la crise a touche l'edition universitaire comme les autres sec-

teurs economiques. La publication des grandes theses est prestigieuse 

mais non rentable aussi les editeurs en ont-ils reduit largement le 

nombre dans leuis catalogues. Et les Eventuelles subventions ne couvrent 

pas la jftrcharge entrainee par ce genre d'ouvrages. 

Dans une etude d'Y. Johannot, pour le Centre de recherche sur l'edition 

de l'universite de Grenoble III, on constate : 

en 1948, 1 H. de F. permettait d'imprimer une these de 500 p. en 1000 ex. 

en 1968, la meme somme couvrait la moitie des frais; la part laissee au 

candidat est devenue de plus en plus lourde (environ un an du traitement . 

d'un professeur du secondaire). 

en 1975, 10 000 F. accordes a uhe tres petite minorite d'auteurs de these 

couvraient l/5e du cout de fabrication. 

C'est pourquoi il y a eu un reel desengagement des editeurs pour ce genre 

de publication. Ainsi, Dalloz ne publie plus que 2 theses de science 

politique, tous les 2 ans, depuis 1974. 

Chez A. Colin, on est passe de 30 titres par an a 5 ou 6. 

Chez Klincksieck, la baisse est de 10 %. 

Cette diminution est d'autant plus sensible que le nombre de theses 

soutenues a beaucoup augmente : 

1948 3000 theses souteriues 

1972 12 607 " " 

1976 16 182 

Neanmoins cette comparaison entre theses soutenues et theses imprimees 

est a nuancer : la forte croissance des theses soutenues correspond plus 

a une augmentation des theses scientifiques (Medecine, pharmacie...) 

et a une tres importante specialisation des sujets traites de plus en 

plus scus la forme de these de 3e cycle. 

L'edition de theses ne peut donc plus se faire dms les memes conditions 
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et suivant les memes criteres qu'il y a 10 ou 20 ans. Les editeurs 

doivent faire des choix draconiens tant le public potentiel est res-

treint. 

Neanmoins,.le dSveloppement et 1'aboutissement de nouvelles recherches 

doivent avoir leur aboutissement editorial. C1est pourquoi les univer— 

sites ont developpe leurs ateliers d'impression et certaines ont cree 

de v§ritables maisons d*edition, vivant d'abord en osmose permanente 

avec 1'universitS puis acquSrant une place a part sur le marche de 1' 

edition frangaise. Ainsi, les presses de la Fondation nationale des 

Sciences politiques, les Presses de 1'Universite de Grenoble, les Presses 

universitaires de Lille fonctionnent de maniere autonome, gardant la 

maitrise des choix des ouvrages inscrits a leur programme d'edition. 

Mais d'ateliers universitaires, elles sont devenues des maisons d'edi-

tion a part entiere et leur probleme est devenu celui des grandes mai-

son d'edition : toucher un public plus large et le tenir au courant des 

nouveautes. 

Si leur vocation reste 1'edition dfouvrages scientifiques de haut niveau, 

qui ne seraient plus editSs par aucune maison commerciale, les Editions 

dfUniversite ont adopte a 1fegard des theses une atti'tude assez sembla— 

ble aux grands editeurs : revision du texte, texte allege d'une partie 

de 1' appareil critique'; leur but etant .de faire sortir le produit de la 

recherchejscientifique du carcan uhiversitaire dans lequel il s'est trop 

longtemps enferme. 

Les tirages : 1000 exemplaires environ, sont peu rentables et ces presses 

d'universiti reposent encore en grande partie sur le benevolat» 

Differentes formules ont ete adoptees pour en ameliorer le fonction— 

nement et la rentabilite : 

- coedition avec d'autres editeurs scientifiques; 

- utilisation de techniques de composition economiques (offset) 

et de procedes de diffusioii directe aupres des universitaires et cher-

cheurs; *' 

- efforts pour rendre:la presentation agreable : certaines, telles 

les Presses universitaires/de Lyon ont opte pour une double edition : 

une tres scientifique et utige plus accessible au grand public, eventuel-

lement abondamment illustrle. 
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Comme les editions universitaires traditionnelles, les presses d'univer-

site ont donc ete conduites, pour des raisons de rentabilite, a ne publier 

les theses que sous une forme'Irevue et reduite" pour aller a la recher— 

che d'un nouveau public. 

Le probleme d'une diffusion plus large d'une these, sous sa forme ori-

ginale, restait donc pose. 

3) Microformes. Edition a la d<»manfl«», 

La solution de la microforme pour reproduire et diffuser une these 

n'est pas nouvelle. 

Des 1943, la circulaire supprimant l'obligation d'impression des theses 

avant soutenance prevoyait qu'un exemplaire serait depose a la biblio-

theque de l'universite pour yetre reproduit sous forme de microfilm 

negatif qui devait servir a l'etablissement de 18 films positifs (Un 

par universite + un pour le College de France). Mais ce ne fut jamais 

applique. 

L'idee cependant sera reprise, sous une forme un peu differente. 

Depuis 1971 (lettres*) et 1976 (droit), un exemplaire multigraphie est 

attribue au C.M.R.S. Celui-ci se charge de fournir, sur demande, une 

reproduction de la these sous forme de microfiches. 

De meme, 1'A.U.P.E.L.F» (2 ) peut fournir la microfiche de toutes les 

theses signalees dans son catailogue. 

L A.U.D.I.R. (1 ) Association universitaire pour la diffusion inter-

nationale de la recherche, a assur.e la reproduction-et la diffusion 

commerciale d'un certain nombre de theses, parmi lesquelles de nombreuses 

theses de 3e cycle et maitrises^ sous forme de microfiches. Ces micro-

formes ont ete soumises au depot lEgal et signalees dans la Bibliogra-

phie de la France. Cette experience interessante a cesse; les matrices 

sont deposees a la Fondation nationale des Sciences politiques. 

C.N.R.S et A.U.P.E.L.F. pratiquent la microreproduction a la demande, 

tandis que 1'A.U.D.I.R. en avait fait un moyen d'edition et, avec le 

soutien d'Hachette, de diffusion commerciale. 

Le microfichage systematique des theses, a la charge de 1'Etat, a ete 

envisage a plusieurs reprises notamment lors d'une reunion de 1'A.B.F. 

et, en 1979, lors de la reunion de la Commission des theses de 1'A.D.B.U. 

Qu'etait-il envisage ? 

* Voir Annexes : organismes cites : renseignements pratiques. 
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Le microfichage de la these pourrait etre soit r&Lise par la B.U. si 

elle dispose de 1'equipement, soit par des ateliers nationaux (3 ou 4) 

qui se chargeraient de reproduire en 200 exemplaires toutes les theses 

soutenues en Ftance, sauf les theses de lettres qui continueraient d' 

etre reproduites par les ateliers universitaites de multigraphie de 

Lille. La microfiche-mere serait conservee par l'atelier qui pourraient 

a des fins non coimnerciales, refaire des tirages ulterieurement. 

En 1979, chez un fagonnier, le cout moyen pour une these de 140 p. 

(2 microfiches 98 images) tiree en 90 exemplaires etait de 400 F. 

Cette solution permettrait un stockage facile des theses e't une expe-

dition peu couteuse. 

La microedition des theses a lg. demande est la solution adoptee dans 

d'autres pays et notamment aux Etats Unis ou elle est assuree par 

University Microfilm (Ann Arbor, Mich.). 

Elle consiste a conserver un seul exemplaire du document, soit sur 

papier, soit sur microforme, dans un lieu central, qui en envoie une 

copie a la demande. Dans le systeme americain, 1'original de la these 

dont la diffusion at"tendue est trop faible pour rentabiliser une edi-

tion traditionnelle est conservee sous forme de microcopies. 

II parait interessant d'examiner en detail ce systeme americain. 

Fonctionnant ;regulierement depuis de "nombreuses annees axix JEtats—Unis, 

le principe a ete etendu en 1976 a l'Eufope ou, University Microfilin 

(U.M.) a ouvert un bureau a Londres. II vise d'une part a assurer le 

signalement bibliographique des theses par les Dissertation Abstracts 

international dans la serie C : Eurbpean Abstracts, dont la parution 

trimestrielle comnrend un classement des theses par sujets, puis par 

ordre alphabetique d'auteurs et des index auteurs et mots-cles. 

Chaque these est suivie d'un resum§ fait par l'auteur. Diverses indi-

cations permettent de savoir comment se procurer la these (aupres de 

1'universite ou d'un editeur). Et, pour un certain nombre de ces theses, 

U.M. peut fournir une reproduction integrale, sous forme de microcopie 

(film ou fiche) ou de photocopie. 

Des theses anciennes ou deja imprimees peuvent etre recensees. 

Tout organisme universitaire et tout particulier peuvent adresser a 

U.M. un exemplaire de la these dont il sera fait un microfilm negatif 

qui servira aux tirages ulterieurs. Une taxe forfaitaire de 25 dollars 
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est demandee. U.H. conserve indefiniment le negatif ct peut fournir, 

a la demandel un microfilm positif 35 mm, 

une microfiche positive (98 images), 

une photocopie integrale (reliee eventuellement). 

En decembre 1981, pour un organisme universitaire, le cout est de : 

17,50 $ pour une microforme 

35,00 $ pour une photocopie + ̂ ra^s POTt 

En outre, si la these s'est bien vendue, 1'auteur peut toucher des 

royalties ! 

Cette solution offre des avantages : 

- Signalement bibliographique assure (Dissertation abstracts inter-

national) comportant un resume et une indexation sujet (bien que le 

K.W.I.T. ne soit pas toujours satisfaisant) 

- Stockage des matrices par un organisme unique qui assure la 

reproduction. 

- Systeme accessible a une institution universitaire comme a un 

chercheur. 

- Fourniture rapide et peu couteuse (105 F pour une microcopie 

et 210 F pour une photocopie environ) d'une reproduction dont le pro-

cede est laisse au choix du demandeur. , 

- Protection juridique de 1'auteur car la these est alors enre-

gistree au Copyright americain. 

L'echange regulier des travaux universitaires qui a prevalu jusqu'a 

present en Europe etait un obstacle au developpement d'-un tel ̂ steme. 

La diminution du volume des Schanges, faute d'exemplaires disponibles, 

peut conduire au choix de cette solution pour assurer la diffusion de 

theses, notamment en France. Un certain nombre d'universites (liste 

jointe en annexe) collaborent deja aux Dissertation abtracts inter-

national et des chercheurs envoient directement leurs travaux. 

Les theses frangaises sont signalees avec un retard de 2 ans en moyen-

ne, c'est-a-dire avant la parution du Catalogue des theses. On trouve 

citees un certain nombre de theses multigraphiees par les ateliers 

de Lille. Et des chercheurs frangais ont confie a U.M. le soin de 

reproduire et diffuser leur these. Ainsi, on y trouve de nombreuses 

theses soutenues a Paris III et Paris IV; le systeme, plus repandu 

parmi les scientifiques, gagne les chercheurs en sciences humaines 

et sociales. 
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Le grand retard pris par le Catalogue des theses et les ateliers de 

multigraphie rend la solution proposee par University llicrofilm at-

trayante pour des chercheurs qui ne peuvent faire face aux cout.d' 

une edition tradii>ionnelle. Neanmoins, elle souleve des reticences 

car certains auteurs voient dans la microforme une publication non 

officielle, trop secrete, pas assez noble, reproche que l'on fait 

d'ailleurs aussi a la multigraphie. 

Pour les utilisateurs, les microcopies n'ont pas le prestige et la 

valeur des livres imprimes et leur acces reste difficile car elles 

demeurent hors du circuit commercial traditionnel, meme si, pour 

U.H., les references sont donnees dans les bibliographies (Weekly 

record, Books in print). A cela, s'ajoute les difficultes mat§riel-

les de lecture : il faut un appareil; c'est plus fatigant surtout 

pour une consultation prolongee. 

Aussi, la solution consistant a garder un exemplaire de la these 

sous forme de microfiche, dans un centre national, et a en assurer 

une diffusion a 1'unite sous forme de tirage que l'on peut relier 

facilement et de maniere peu couteuse (xerographie ou offset et 

reliure a la colle) est un compromis interessant a condition de 

beneficier^npublicite" suffisante pour. garantir une diffusion 

publique satisfaisante . Autre perspective interessante : le deve-

loppement de technolpgies nouvelles liees a 1'informatique comme 

par exemple 1'utilisation" d'un ordinateur associe a une imprimante 

a laser qui produit une impression d'une grande finesse et d'un 

grand degre de pr§cision pour un prix de revient de 15 S 20 centimes 

la page (Cf. le procede de la Societe Quantics, filiale du groupe 

Bayard Presse). 

L'analyse de ces differents procede^le reproduction met en lumiere 

des conceptions differentes quant a la diffusion des theses : la 

reproduction doit-elle viser a simplement pourvoir les bibliotheques 

ou atteindre un public plus large ? Doit-elle etre assuree par un 

organisme d'Etat ou etre prise en charge par une societe privee ou 

semi-publique ? 

Les nouvelles perspectives d'6dition a la demande : microformes et 

edition par informatique posent donc le probleme des theses en termes 

differents. 
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Est-il indispensable que chaque bibliotheque dispose d'une collection 

complete de theses (microforme ou papier) puisqu'il existe des moyens 

techniques permettant d'obtenir rapidement et pour un cout relative-' 

ment modere des rteproductions a partir d'une matrice existante ?. 

Peut-on envisager que la bibliotheque ne conserve que les exemplaires 

de theses soutenues dans son universite et s'adresse a un organisme 

specialise pour les autres theses; cet organisme conservant une 

microreproduction de tous les travaux soutenus en France ? 

La question serait alors de savoir quel serait cet organisme habilite 

a recevoir le depot , a fabriquer une matrice de conservation,et a 

en assurer rapidement des reproductions a la demande. Serait-ce un 

centre technique specialise equipe de materiel et disposant de per-

sonnel qualifie pour un microfichage systematique de toutes les theses ? 

ou un centre r§gional de conservation qui, en plus des livres et des 

periodiques, recevrait un exemplaire de chaque these soutenue dans la 

region ? ou le CftD.I.S.T. de la specialite s'il existe ? 

On peut egalement envisager, avec M. Chauveinc, que le Centre de pret 

deja charge de la collecte de la production nationale (qui re§oit un 

exemplaire du depot legal depuis 1980) regoive systematiquement (com-

me devrait le recevoir la B.N.) un exemplaire de chaque these soutenue, 

en confie le signalement bibliographique et 1'analyse au C.N.R.S. dans 

la section correspondante du Bulletin signaletique, puis en assure la 

reproduction sous -forme de microcopies pour la conservation et de tirages 

a la demande. 

Actuellement, la multigraphie se fait a la charge de l^Etat et Te pret 

inter-bibliotheques est gr&tuit. Si la reproduction a la demande est 

adoptee, qui en assurera la charge ? la bibliotheque ? le demanideur ? 

doit-elle etre reserv§e a 1'usage universitaire ou peut-on envisager 

une diffusion commerciale ? 

Le probleme de la reproduct;ion des theses, donc de leur disponibilite, 

est tout-a-fait essentiel. r_ 

A quoi bon, en effet, s'efiorcer comme actuellement d*automatiser la 

publication du catalogue des theses pour en assurer une parution plus 

rapide et donc de tendre vers une meilleure information bibliographique 

si la bibliotheque n'est pas en mesure de fournir le document signale 
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soit que le dEpot ne soit pas fait, soit que la reproduction de 1'exem-

plaire dactylographie ne puisse etre assuree dans des delai-s raisonnables 

par les ateliers universitaires manquant de personnel, de moyens ou de 

materiel perfdrmant. 

Pour aboutir, de telles solutions supposent donc : 

- un depot rigoureux de toutes les theses soutenues et des moyens 

jreglementaires de contrSler ce depot, donnes aux bibliotheques universi-

taires, relais locaux d'un eventuel organisme central; 

- un signalement bibliographique complet, comportant un index 

matieres et accompagne d'un resrnne, fait regulierement, rapidement 

a partir du document, donc automatise de preference, disponible sur 

bande meme pour une interrrogation en conversationnel; 

- des moyens techniques impor.tants permettant de repondre rapide-

ment a la demande de reproduction; 

- des garanties assurant la protection des droits de 1'auteur de 

la these. 
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ANNEXES 

ORGANISMES CITES rcnseignements pratiques 

(1) A.U.D.I.R. : Association universitaire pour la diffusion inter-

nationale de la recherche. Maison des Sciences de 1'Homme. 

Commandes : Microeditions universitaires 

Hachette 

14, rue de Clery 

75002 PARIS 

(2) A.U.P.E.L.F. : Association des universites partiellement ou 

entierement de langue frangaise. 

Bureau europeen 

173, boulevard St Germain 

75006 PARIS 
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ANNEXES 

UNIVERSITES FRANCAISES COLLABORANT AUX DISSERTATIONS ABSTRACTS INTERNATIONAL 

En 1976-1977 : 

Aix-Marseille 

Angers 

Clermont-Ferrand I (odontologie seulement) 

Dijon 

Lille I 

Limoges 

Lyon III (U.E.R. de droit) 

Montpellier III (Centre d'Etudes anglaises et nord-americaines.) 

Paris IX Dauphine 

Pau. 

En 1979-80, s'aj outent : 

Ecole centrale desArts et Manufacture 

Lyon : I.N.S.A. 

Nancy I 

Institut.. frangais du petrole (Rueil Malmaison) . 

En 1981 : 

Paris VIII 

Amiens . 
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CONCLUSION 

Les theses representent un important investissement intellectuel, 

mal connu, rarement- publie et diffuse commercialement et donc, mal ex-

ploite. 

Mal reCensees dans de nombreux pays, les theses demeurent hors du 1-

flux normal de l'information. Cette litterature souterraine est pourtant 

indispensaible a l'avancement de la recherche. 

En France, des efforts ont ete faits pour en assurer le controle 

bibliographique. Ces efforts doivent desormais s'inscrire dans le pro-

gramme lance par la F.I.A.B. avec la concours de l'Unesco pour le 

controle bibliographique universel (C.B.U.) 

Le travail du Fichier central des theses de Nanterre a permis 

un controle rigoureux des sujets de theses deposes en lettres (depuis 

1965) et en droit (depuis 1976), offrant ainsi aux chercheurs et aux 

candidats une inforaation sure concernant les travaux-en cours dans 

toute la France. 

La possibi-lite de controler pliis efficacement lerdepot des theses 

soutenues devrait rendre leur recensement plus exhaustif; le Catalogue 

des theses soutenues devant les universites frangaises, par un clas-

sement decimal et des index auteurs—sujets, par une parution reguliere 

et rapide, automatisee," devrait faciliter leur reperage. 

La constitution d'une base de donnees des theses, en facilitant 1' 

echange d'informations entre les pays, repondrait mieux encore aux 

objectifs du C.B.U. 

L'Acces universel aux publications est le prolongement normal 

du C.B.U. De meme, a une identification sure et rapide des theses 

doit correspondre une possibilite d'acces aux documents. C'est pour-

quoi les efforts pour automatiser le Catalogue des theses soutenues 

doivent etre accompagnes d'un plan visant a assurer aux theses une 

diffusion suffisante, soit en multipliant le nombre des exemplaires 
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disponibles, soit en proposant une reproduction a la demande, a par-

tir d'un exemplaire conserve en un lieu unique, et pour un cout rai-

sonnable.. 

Le probleme des theses est complexe. Ce guide n'avait pas d' 

autres pretentions que de faire le point sur une question et de per-

mettre tant au bibliothecaire qu'a tout chercheur, de mieux exploiter 

les travaux que sont les theses. 


